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SOMMAIRE 

Dans un monde occidental démocratique et de plus en plus 

marqué par l'extériorisation du contrôle comportemental, par 

l'anomie et par la crise familiale, il y a de plus en plus de 

jeunes qui éprouvent des difficultés sur le plan de l'adapta-

tion psychosociale. Non seulement il y a des problèmes de dé-

linquance de toute sorte allant du manque de respect pour l'au-

torité (parentale et autre) à la violence et à la criminalité, 

mais aussi il y a indices de malaise existentiel démontrant 

anomie, détachement affectif des parents et de leurs valeurs, 

recours à la toxicodépendance (parfois très destructive), dé-

senchantement et souvent même suicide. 

Lorsqu'il s'agit de troubles de conduite impliquant des ac-

tes de délinquance ou de déviance, ceci renvoie à une quelcon-

que violation de normes ou de valeurs. 

La socialisation de l'enfant en tenant compte de ses be-

soins socio-affectifs et des méthodes de discipline inductive, 

suppose entre autres l'intériorisation des normes morales, le 

développement d'une conscience morale et donc une conformité à 

ces normes. Cette conformité aux normes stimulée par les élo-

ges des personnes significatives devrait produire chez le jeune 

un sentiment valorisant de conformité et de dignité. 

Mais la crise socio-morale et la crise familiale actuelles 



posent des obstacles à ce développement moral. 

Sous un angle explicatif, nous tenterons de démontrer com-

ment l'affection familiale et la discipline inductive permettent 

le développement d'une conscience morale chez les jeunes et com-

ment cette conscience morale avec charge affective permet l'équi-

libre du comportement, même si ceci devient de plus en plus dif-

ficile dû à l'extériorisation du contrôle comportemental et à 

l'institutionnalisation de l'anomie. 

Cet exercice comporte donc deux hypothèses centrales: 

a) l'affection familiale et la discipline inductive favorisent 

le développement d'une conscience morale; cette conscience mo-

rale avec charge affective dmirait permettre au jeune d'équili-

brer son comportement. 

h) 	Cependant développer une conscience morale deviendrait de 

plus en plus difficile à cause de l'extériorisation du contrôle 

comportemental et à cause de l'institutionnalisation de l'anomie. 

Cette anomie provoque entre autres des problèmes familiaux et la 

rupture affective entre les enfants et les parents. 

La confirmation de ces deux hypothèses devrait permettre de 

rendre compte des difficultés actuelles chez les jeunes au plan 

du développement moral et au plan de l'équilibre comportemental. 
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Car il est évident que les normes morales et les attentes paren-

tales doivent être intériorisées pour que les jeunes développent 

une conscience morale afin qu'ils se sentent obligés de les res-

pecter, lorsqu'ils sont confrontés à des motifs qui puissent les 

pousser à commettre des actes immoraux. C'est cette conscience 

morale qui sur une base affective permet l'équilibre comportemen-

tal chez les jeunes. Cependant le développement de cette cons-

cience morale implique l'existence de liens affectifs entre les 

parents et l'enfant ainsi qu'une discipline inductive, ces liens 

affectifs étant plus sûrs là où il y a aussi des liens affectifs 

et la solidarité entre les parents. 

Or, les statistiques familiales récentes démontrent que les 

cas de relations familiales conflictuelles entre parents et en-

tre parents et enfants sont de plus en plus nombreux. Ceci con-

duit à des cas de mauvais traitement, de rejet et de négligence 

des enfants. De notre part, nous constatons aussi un manque 

d'affection et de solidarité familiale dans plusieurs familles. 

Tous ces facteurs sont considérés comme étant des causes de non-

attachement aux normes des parents et à la non-intério,risation 

de celles-ci. Dans ces cas le contrôle comportemental va repo-

ser plutôt sur des facteurs externes, tels que: les menaces, la 

surveillance, les récompenses, les punitions, etc. 

Ces facteurs constituent ainsi une extériorisation du con- 

trôle comportemental, dans la mesure où ce sont ces facteurs 
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externes et non la conscience morale de l'enfant qui assurent 

la conformité. 

Un autre facteur d'extériorisation du contrôle social ou 

comportemental découle du fait qu'il y a des théories dans les 

sciences sociales qui attribuent une origine externe à la cons-

cience humaine. Celle-ci serait transmise de l'extérieur unique- 

ment, par le processus de socialisation. 

D'autre part la morale démocratique et juridique de l'Etat 

sur le plan idéologique ou sur tout autre plan, ne comporte ni 

génère sensibilité affective. Or sans une source de motivation 

affective, la motivation uniquement cognitive serait insuffisan-

te pour une bonne introspection morale. La morale démocratique 

de l'Etat serait donc plutôt externe. 

Ainsi, plus la société se démocratise sur le plan moral, plus 

le contrôle comportemental aurait tendance à s'extérioriser. 

C'est en effet cette tendance qu'on constate de plus en 

plus dans les sociétés démocratiques avancées où le système ju-

ridique et répressif de l'Etat accapare de plus en plus le con-

trôle des comportements. Les jeunes en sont les principales vic-

times, car les prisons en sont de plus en plus pleines. De la 

même façon, les corps de policiers sont de plus en plus nombreux 

et de mieux en mieux équipés. 
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Parallèlement à cette extériorisation du contrôle social 

et comportemental, il y a un autre phénomène qui affecte l'in-

tériorisation des normes morales. Il s'agit du pluralisme mo-

ral et donc de l'institutionnalisation de l'anomie. Le plura-

lisme moral renvoit à l'existence de plus d'une seule morale, 

où ces dernières seraient en concurrence. C'est en effet la 

création par l'Etat de ce champ de concurrence au niveau de ces 

deux moralités officielles que s'institutionnaliserait l'anomie. 

L'anomie est considérée comme étant un facteur de désorga-

nisation sociale, de conflits de normes et valeurs, ce qui pro-

voque des problèmes familiaux et de la délinquance chez les 

jeunes. 

Il nous semble qu'il faudrait donc renverser cette tendance, 

en établissant des idéaux de sensibilité affective et de solida-

rité dans la famille, dans le milieu scolaire et dans la société. 

Dans l'état actuel de déstructuration et de conflit dans les 

sociétés occidentales, tout indique que sans la motivation affec-

tive il sera de plus en plus difficile d'intérioriser les normes 

et les valeurs pour le développement d'une véritable conscience 

morale, ce qui permet l'équilibre comportemental. 
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Nombreux sont les troubles de comportement qui caractéri-

sent la délinquance juvénile dans les sociétés d'aujourd'hui: 

le manque de respect pour l'autorité, la violence, le vandalis-

me, le vol, la toxicodépendance, la fugue, la prostitution, la 

maternité juvénile, la criminalité, etc. 

Lorsqu'on mentionne la délinquance juvénile, on fait réfé-

rence à la violation par des jeunes, des normes et des valeurs 

de la société. 

Mais le drame des jeunes dans nos sociétés démocratiquement 

avancées ne se reflète pas uniquement sur la délinquance et la 

criminalité. Il y a aussi un malaise existentiel que s'installe 

de plus en plus chez beaucoup de jeunes, sous forme d'aliénation, 

d'anomie, de cercle vicieux de pauvreté, de perte d'espoir quant 

à l'avenir, de désenchantement et de plus en plus souvent sous 

forme de gestes de suicide. 

Mais que faut-il faire pour que les jeunes puissent dévelop-

per une conscience morale et maintenir l'équilibre de leur com-

portement, développant en même temps un sentiment de dignité? 

À partir d'une base théorique qui tient compte de l'affecti-

vité, nous pouvons avancer dans ce premier temps l'argumentation 

suivante: le jeune doit intérioriser les normes afin de dévelop-

per une conscience morale. Cette conscience morale avec charge 

affective à l'égard des normes et des attentes des parents (et de 

la société) est susceptible d'assurer le maintien de l'équilibre 
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comportemental lorsque l'idée de commettre un acte répréhensible 

se présente, ou lors de conflits moraux. 

Puisqu'un individu est susceptible de se sentir bien lors-

qu'il se porte bien et se conforme aux normes, ce sentiment de 

conformité accompagné des éloges reçus des parents et d'autres 

personnes significatives, permettent au jeune de développer gra-

duellement un sentiment de dignité et d'estime de soi, qui doi-

vent lui permettre une fois devenu autonome de ses parents, de 

continuer à maintenir l'équilibre comportemental et de garder 

une bonne image de soi. 

L'intériorisation de ces normes et valeurs des parents im-

plique cependant l'existence de liens affectifs entre l'enfant 

et ces personnes significatives. L'établissement de ces liens 

affectifs est plus facile là où règne l'affection et la solida-

rité familiale, car un parent (surtout la mère) qui est aimé 

et appuyé par son conjoint est plus en mesure d'établir de liens 

affectifs normaux avec ses enfants (Lamb, 1981). 

Par ailleurs la discorde entre parents et les conflits fa-

miliaux sont considérés comme étant des facteurs d'inadaptation 

psychosociale chez les jeunes (Lamb, 1981, Reed, Solle 1992). 

Parallèlement à l'établissement de liens affectifs avec des 

personnes significatives, soit les parents (ou remplaçants), le 
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jeune doit être discipliné sur une base inductive par la-  dis-

cussion et le raisonnement, car une discipline très sévère et 

une surveillance très stricte minent l'amour et la confiance. 

La discipline inductive est considérée comme étant celle qui 

favorise l'introspection morale, c'est-à-dire l'intériorisation 

des normes morales (Pringle, 1979; Wilson, 1974; Hoffman, 1981). 

L'affection doit donc contribuer au développement de la 

conscience morale, parce qu'en principe l'enfant qui aime ses 

parents accepte leurs enseignements (Nye, 1958). 

D'autre part, l'enfant qui viole les normes intériorisées 

des parents qu'il aime, est susceptible d'éprouver un sentiment 

de malaise et de culpabilité (Pringle, 1979; Hoffman, 1981). 

Celui qui librement par amour à l'image de soi, se conforme 

aux normes morales de la société, devrait développer un senti-

ment de dignité. Ceci est aussi une forme de conscience morale 

(Cusson, 1983). 

Lorsque l'individu développe une conscience morale après 

avoir intériorisé les normes et les attentes parentales et cel-

les de la société, il devient moralement autonome, il développe 

le contrôle sur lui-même, il se conforme aux normes et il se com-

porte de façon plus responsable dans la famille et dans la société 

(Pringle, 1979). 
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Non seulement la conscience morale permet de se conformer 

aux normes, mais aussi elle permet de développer un sentiment 

d'empathie à l'égard des personnes significatives et à l'égard 

de l'être humain en général (Hoffman, 1981). 

La conformité aux normes engendre à son tour un sentiment 

de conformité et de dignité (Cusson, 1983). Cette même confor-

mité aux normes permet à l'individu de se sentir bien (Cusson, 

1983; Hoffman, 1984; Baruk, 1974). 

C'est ainsi que cette conscience morale avec une base af-

fective ou d'empathie est susceptible de devenir un facteur 

d'autonomie morale et de contrôle de soi (Pringle, 1979; Wil-

son, 1974; Hoffman, 1981). Et par ce fait même d'équilibre 

mental, moral et comportemental (Baruk, 1974; Hoffman, 1981 et 

Nisan 1991, Nisan (1991) sous la base d'une identité morale in-

terne à laquelle l'individu s'accroche et tente de préserver et 

améliorer en soignant sa conduite). 

Mais la moralité n'est pas uniquement un facteur d'autono-

mie morale et de contrôle comportemental individuel, elle est 

aussi un facteur de contrôle et de stabilité sociale pour la 

collectivité (Baruk, 1974; Hoffman, 1984; Emler, Hogan, 1991). 

En effet la moralité a comme fonction d'assurer une exis-

tence (ou coexistence) civilisée ainsi que le maintien même de 

la civilisation (Emler, Hogan, 1991; Baruk, 1974). 
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Les arguments de ces auteurs semblent pertinents, mais la 

réalité actuelle démontre déjà que dans ce contexte de plura-

lisme moral et de contradiction normative il y est difficile de 

parler de morale collective ou de stabilité collective. Les 

statistiques démontrent qu'il y a de plus en plus d'instabilité 

dans la société et dans les familles (Tiesel, Olson, 1992). 

Kaminsky (1984), prétendait qu'une totale démocratisation 

et rationalisation des masses conduirait plutôt à une forme de 

contrôle social externe et répressif. 

Lorsqu'on introduit le concept de conscience morale en tant 

que facteur de contrôle social intériorisé, ceci semble plus 

évident quand il s'agit d'une conscience morale qui comporte 

une charge affective ou un quelconque sentiment d'empathie en-

vers les autres ou un certain sentiment de dignité envers soi-

même (Nye, 1958; Baruk, 1974; Pringle, 1979; Hoffman, 1981; Cus- 

son, 1983). 

La même évidence ne semble pas s'appliquer à la théorie cog-

nitive laquelle est reliée à la morale des Droits et libertés de 

la personne. Car selon Rawls (1971), Baumrind (1971) et Rest 

(1981), dans Battistich et al. (1991), la motivation morale ba-

sée uniquement sur la cognition serait insuffisante pour l'in-

trospection morale; selon eux il faut aussi de l'affection. 
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La conscience morale en tant que facteur d'équilibre com-

portemental, lorsque analysée sur une base cognitive, repose-

rait principalement sur la maturation morale du jeune et sur 

sa conviction à l'égard de la validité des normes lors de con-

flits moraux (Piaget, 1992; Kohlberg, 1971). Sur une base af-

fective ou d'empathie, l'équilibre comportemental reposerait 

sur le fait que lors de conflits moraux la motivation mora-

le avec charge affective aurait plus de force persuasive pour 

combattre les motifs d'actes répréhensibles (Baruk, 1974; Hoff-

man, 1981). Pour l'équilibre moral et comportemental qui re-

poserait sur des facteurs personnels internes tel qu'une iden-

tité morale grandissante et gratifiante, elle serait aussi 

mieux en mesure de faire face aux motifs immoraux, contraires à 

l'identité morale de l'individu (Nisan, 1991). 

Pour ce qui est de l'approche cognitive dans le contexte 

de bouleversements socio-culturels actuels et de contradic-

tion de normes et de valeurs, il semble qu'un développement mo-

ral basé sur la conviction du jeune à l'égard de la validité 

des normes pourrait poser des problèmes en termes d'intériori-

sation de ces normes. 

Tout ceci veut dire que l'affection familiale serait sus-

ceptible de favoriser le développement d'une conscience morale 

chez le jeune, et que cette dernière devrait permettre au jeune 
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de maintenir l'équilibre de son comportement. 

Cependant, il y a présentement dans nos sociétés pluralis-

tes et anomiques des facteurs qui rendent de plus en plus dif-

ficile le développement de la conscience morale. Ceci aurait 

des conséquences dramatiques pour les jeunes, pour leurs famil-

les, pour la société et pour la civilisation. 

C'est en effet ce que nous tenterons d'expliquer dans le 

troisième et le quatrième chapitres de notre travail. 

Lorsqu'on prétend que la concurrence des morales conduit 

à l'extériorisation du contrôle social, ceci pourrait s'expli-

quer de la façon suivante: 

Précisant d'abord que si certains aspects politiques et so-

ciaux de la démocratie sont positifs pour la convivialité, la 

démocratisation démesurée de la société a cependant légalisé la 

concurrence normative au niveau des normes et valeurs morales.I1 

y a désormais deux enseignements moraux officiels dans les soci-

étés, qui ont entrepris leur totale démocratisation. Cette con-

currence morale engendre l'ambivalence au niveau des normes mo-

rales, et celles-ci deviennent relativisées contradictoires et 

imprécises. Ces normes étant contradictoires aux yeux des jeunes, 

ceci crée des problèmes au niveau de la conviction et de leur in-

tériorisation, ça causera de l'aliénation et de l'anomie chez ces 
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jeunes qui seront les parents de demain. 

Selon (Bourdieu, 1987), l'Etat en favorisant un champ de con-

currence au niveau des symboles globaux permet l'institutionnali-

sation de l'anomie. Pour (Lemieux, 1974), la concurrence des sym-

boles engendrée par le pluralisme est un phénomène politique, donc 

étatique. 

Par ailleurs, il y a aussi de la part de certaines théories 

des sciences sociales une tentative d'extériorisation de la natu-

re de la conscience humaine, en la considérant un phénomène uni- 

quement cognitif. 

Le système juridique de l'Etat, lui, il s'accapare de plus 

en plus du contrôle comportemental des individus, ceci sur une 

base externe et répressive. 

L'Etat contrôle tout et "colonise" l'espace intime de la 

vie par sa régulation externe (Misgeld, 1991, par référence à 

Habermas, 1981 et 1987). 

La gestion démocratique est de la même façon une forme de 

régulation externe et juridique. Selon Touraine (1992), la dé- 

mocratie serait avant tout arbitrale. 

La démocratisation et la rationalisation des masses contri- 

buent à l'aliénation de l'individu. De la même façon, une trop 

grande liberté individuelle serait accompagnée d'une augmenta- 

tion de la répression externe (Kaminsky, 1984). 
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Selon toutes ces prétentions, tout semble indiquer qu'il 

serait de plus en plus difficile pour le jeune de 	réussir  

l'intériorisation des normes; en réalité, la tendance actuelle 

semble indiquer de fait, l'extériorisation du contrôle compor-

temental. 

Mais la concurrence des morales et l'extériorisation du 

contrôle social ne sont pas les seuls facteurs à contribuer à 

la non-intériorisation des normes morales. Le pluralisme mo-

ral et l'institutionnalisation de l'anomie comme facteurs de 

troubles et de conflits dans les familles et dans la société 

semblent contribuer également à la non-intériorisation des 

normes et à la délinquance juvénile. 

Bourdieu (1987) et Lemieux (1974), énoncent le pluralis-

me comme facteur d'anomie. 

Szabo (1986) soutient que plus la société est pluraliste, 

plus les règles sont imprécises et plus il y a de la délinquance. 

Duvignaud (1973) attribue de la même façon l'anomie et les 

troubles de comportement aux mutations socio-culturelles. 

L'anomie causée par la contradiction de normes et valeurs 

lorsque rendue dans les familles est considérée comme étant une 

source de désorganisation, de conflits de valeurs, de problèmes 
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familiaux de toute sorte, et par ce fait de délinquance juvéni-

le (Geismar, Wood 1986). 

Ces conflits dans les familles pourraient détruire les liens 

affectifs entre les membres. Quand il s'agit de conflits sérieux 

entre parents et enfants la rupture affective qui en résulte en-

gendrerait la non-identification et la non-intériorisation des 

normes et des attentes parentales par l'enfant. 

Or selon Pringle (1979), Nye (1958), Wilson (1974), Hoffman 

(1981), Battistich et al. (1991), sans affection dans la relation 

parent-enfant il sera difficile pour l'enfant d'intérioriser les 

normes morales du parent. 

C'est dans ces circonstances qu'il pourrait être de plus en 

plus difficile pour beaucoup de jeunes d'intérioriser les normes 

et de développer une conscience morale. 

Beaucoup de jeunes risqueraient donc de grandir sans avoir 

bien intériorisé les normes morales. Le cercle vicieux de pro-

blèmes familiaux, de délinquance et de criminalité risque de se 

poursuivre, à moins qu'on renverse la tendance. 

Il faut donc restaurer la sensibilité affective et la soli-

darité dans les familles, à l'école et dans la société. En effet 

ce sont là des principes qui sont supposés être véhiculés dans no-

tre culture et dans notre civilisation, et qui sont également un 

besoin de chaque individu. 



CHAPITRE I  

AFFECTION FAMILIALE ET DEVELOPPEMENT D'UNE CONSCIENCE MORALE  



Dans ce premier chapitre, nous tenterons de démontrer l'im-

portance de l'affection et de la solidarité familiale sur l'état 

émotionnel et affectif des parents et par ce fait sur la qualité 

des liens affectifs verticaux parent-enfant. 

Par la suite nous verrons comment l'affection parent-enfant 

et la discipline inductive contribuent à l'intériorisation des 

normes, et comment cette affection mutuelle permet en même temps 

à l'enfant de développer une conscience morale. De son côté, la 

conscience morale est susceptible de garantir à l'enfant le con-

trôle de soi et la conformité aux normes dans la famille et dans 

le reste de la société. 

Il s'agit donc d'analyser les liens entre les éléments de la 

construction conceptuelle de ce chapitre, dont le point de départ 

est l'affection interactionnelle familiale, passant par l'affec-

tion mutuelle parents-enfant pour aboutir au développement d'une 

conscience morale chez l'enfant favorisant la conformité aux nor- 

mes. 

1.1 Affection familiale, discipline inductive et intériorisation  

des normes  

L'affection, la discipline inductive et l'intériorisation des 

normes sont trois facteurs inter-dépendants dans le processus de 
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l'intériorisation du contrôle social chez l'enfant. Mais avant 

de procéder à l'analyse de cette articulation et de cette corré-

lation, il a paru important d'analyser la qualité des rapports 

affectifs entre les parents car ceux-ci peuvent affecter la qua-

lité des liens affectifs parents-enfant, et par ce fait la qua-

lité de l'adaptation psychosociale de l'enfant. 

Nombreuses sont les études anciennes et récentes (Nye, 1957; 

Rutter, 1971, 1973; Pringle, 1979; Lamb, 1981; Reed & Solle, 1992; 

etc.) qui démontrent les effets pervers des problèmes familiaux 

tels les querelles familiales chroniques, les attitudes d'hosti-

lité, les mésententes parentales à l'égard de l'éducation des en-

fants, sur l'adaptation psychosociale de l'enfant, voire même 

sur l'apparition de comportements anti-sociaux. Beaucoup d'au-

tres études démontrent de leur côté l'importance de la qualité 

du climat affectif, de l'intimité et de l'harmonie familiale sur 

le bien-être psychologique des parents et par ce fait sur le dé-

veloppement de liens affectifs solides entre les parents et les 

enfants, ce qui contribue à leur adaptation psychosociale. 

Lamb (1981), s'appuie sur les études de nombreux auteurs: 

(Baruch, 1937; Baruch & Wilson, 1944; Block, Block, & Morrison, 

1980; Coopersmith, 1967; Cottle, 1968; Elmer, 1967; Farber, 1962; 

etc.) pour démontrer les effets néfastes de la discorde familiale, 

des attitudes parentales d'hostilité ou de rejet, des mésententes 
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sur l'éducation et l'avenir des enfants, sur l'ajustement psycho-

social de ces enfants. 

Dans une étude plus récente portant sur les rapports famili-

aux caractérisés aussi par un haut niveau de discorde, un mode de 

communication conflictuel et un mode d'interaction coercitif,Reed 

& Solle (1992), faisant référence à Earls & Jung (1987), O'Leary 

& Emery (1984), Patterson (1982), (1986), Fox & Savelle (1987), 

etc, démontrent que ce type de fonctionnement familial constitue 

une cause directe de troubles de la conduite et de délinquance 

chez ces jeunes. Le terme de "troubles de conduite" présentée 

dans l'étude de Reed & Solle provient du Diagnostic and Statisti-

cal Manual of Mental Disorders (DSM-IIIR), et fait référence à 

un mode de conduite persistant dans lequel les droits fondamen-

taux des autres et les normes majeures de la société sont violées. 

Il s'agit d'actes tels que le vol, le mensonge, les fugues, le van-

dalisme, le viol, les agressions physiques, etc. 

Autres caractéristiques observéasdans ces familles: l'absence 

d'affection et de solidarité familiale. 

Toutes ces études mettent de l'avant deux variables fondamen-

tales qui expliqueraient les troubles de conduite chez les enfants 

et les adolescents: la persistance de discorde et de conflit dans 

les rapports parentaux et familiaux, et d'autre part l'absenced'af- 
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fection et de solidarité dans ces familles. 

Selon Lamb (1981), les liens d'intimité de la famille ne 

sont pratiquement pas possibles sans la présence d'un lien po-

sitif dans la relation du couple parental. Lamb soutient que 

la perception d'unité autour du père (aimant et bienveillant) 

est le meilleur signe d'intimité et de cohérence familiale. 

Faisant référence à Heath (1976), il affirme que les pères af-

fectionnés et solidaires démontrent de la gratification matrimo-

niale, de l'ouverture au dialogue avec leur épouse et du bien-

être personnel. Ces facteurs à leur tour, ont un impact sur 

les différents aspects du fonctionnement de la famille. 

Selon Lamb toujours, lorsque les pères fournissent aussi du 

support émotionnel, les mères démontrent plus d'intérêt dans la 

prise en charge des enfants. La présence du père permet égale-

ment à la mère de mieux contrôler les jeunes. L'absence du pè-

re laissant la mère socialement isolée et économiquement et émo-

tionnellement désemparée, affecterait la qualité des rapportsaf-

fectifs mère-enfants. Selon Lamb de tels enfants pourraient être 

"à risque". Enfin Lamb soutien que les attitudes positives de 

la mère à l'égard du père favorise l'identification des fils au 

père. 

Ces données tentent de démontrer que la qualité des relations 

père-mère (impliquant affection et solidarité) est déterminante 
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pour la cohésion et l'intimité familiale. Ceci facilite à son 

tour le développement et le maintien de liens affectifs parent-

enfant, et favorise l'adaptation psychosociale de l'enfant. 

Toujours dans cette perspective interactionnelle affecti- 

ve entre conjoints, Bretherton (1990), prétend qu'un 	parent 

qui a éprouvé des problèmes d'attachement dans son enfance,pour-

rait construire un nouveau modèle de relations d'attachement, 

grâce à une relation conjugale sécurisante et affectueuse. Le 

support et l'affection du conjoint lors de périodes impliquant 

des expériences émotionnelles importantes permettrait à ce pa-

rent de construire ce nouveau modèle de relations d'attachement 

et ainsi établir des relations sécurisantes d'attachement avec 

ses propres enfants. 

Tout ceci permet d'identifier l'impact positif de l'affec-

tion et de la solidarité conjugale sur la cohésion et l'intimi-

té familiale, sur l'adaptation psychosociale des enfants, et mê-

me sur la capacité pour un parent de restaurer les séquelles é-

motionnelles reliées aux relations d'attachement difficiles de 

son enfance. 

Après avoir analysé l'impact négatif des relations conju-

gales et familiales oa règne un climat de discorde, de conflit, 
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ou de rejet, sur la conduite des enfants et des adolescents et 

après avoir souligné l'importance des relations conjugales où 

domine l'affection et la solidarité, et son impact positif sur 

l'harmonie familiale et l'adaptation psychosociale des enfants, 

nous allons à présent tenter de démontrer l'importance de l'af-

fection et de la discipline inductive pour l'intériorisation 

des valeurs et des normes. 

Des notions telles que troubles de conduite, déviance ou 

délinquance impliquent une quelconque violation de normes ou 

de règles. Ceci renvoi à une question centrale: comment les 

normes et valeurs sont-elles intériorisées? L'affection et la 

solidarité conjugale et familiale constituent donc des concepts 

clé pour rendre compte du bon fonctionnement familial et du dé-

veloppement harmonieux de l'enfant. Selon Pringle (1979) le be- 

soin d'amour et le besoin de sécurité sont les plus cruciaux 

parmi tous les besoins affectifs de l'enfant. Le besoin d'affec-

tion parentale, particulièrement de la part de la mère est d'une 

importance capitale, parce que les soins affectueux de la mère 

sont uniques et adaptés aux besoins particuliers de l'enfant. Ce 

premier lien d'amour et d'attachement réciproque entraîne trois 

conséquences d'une importance capitale pour le développement de 

l'enfant: la jouissance de la présence de la mère; l'encourage-

ment de la mère qui "récompense" l'enfant de ses efforts; l'ap- 
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prentissage de la conformité aux règles et aux directives- à tra-

vers de relations gratifiantes dans la famille. 

Pringle (1979), soutient par ailleurs que lorsque l'enfant 

ressent qu'il est aimé par ses parents, il va tenter de faire 

en sorte de ne pas perdre cet amour, car la désapprobation des 

parents, surtout celle de la mère peut être ressentie par l'en-

fant comme un retrait de l'affection, ce qui cause de l'angoisse 

et de la culpabilité. Afin de ne pas perdre l'amour des parents, 

l'enfant va, tout au long de son enfance, s'adapter aux demandes 

et aux conseils parentaux et éviter toute infraction aux normes 

importantes. 

L'amour parental constitue donc un moteur de la recherche de 

conformité aux demandes et aux conseils de ses parents. La recher-

che du maintien de l'affection parentale aide à exercer la trans-

mission des normes et des valeurs à l'enfant. Autre facteur de 

transmission de normes et valeurs, c'est le fait que l'enfant ai-

me ses parents, accepte et intériorise leurs normes et valeurs. 

Nye, (1958); Pringle, (1979). 

À cet amour parental vient s'ajouter la discipline inducti-

ve qui va contribuer à l'intériorisation des normes. Pringle 

(1979), p.53), définit la discipline comme "une éducation qui dé-

veloppe le contrôle de soi et la capacité de collaborer". Pour 
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Pringle, "plus les méthodes d'éducation de l'enfant sont basées 

sur le raisonnement et la discussion, plus aisément se dévelop-

pe la compréhension des règles et des attentes des parents". 

D'après elle, l'amour des parents pose les bases d'une intros-

pection morale et d'un comportement auto-contrôlé, dirigé de 

l'intérieur. En effet, une discipline autocratique repose sur 

la peur des punitions et fait donc appel à une méthode de con-

trôle extérieure. Un comportement qui repose lourdement sur 

les récompenses est aussi régi par une forme de contrôle exté-

rieur, puisque ce sont des facteurs externes qui assurent la 

conformité aux normes et aux règles. 

Ainsi l'interprétation de l'interdépendance entre l'affec-

tion, la discipline inductive et l'intériorisation des normes, 

consiste du fait que l'amour parental prédispose l'enfant à é-

couter et à obéir à ses parents; la discipline inductive repose 

sur la discussion et le raisonnement et exclu les méthodes coer-

citives hostiles ou injustifiés qui peuvent révolter l'enfant ou 

affecter l'amour et l'attachement de l'enfant envers les parents. 

L'amour des parents et l'exercice d'une discipline inductive ne 

sont pas en contradiction. Tous deux favorisent la transmission 

des normes et valeurs et le développement d'une introspection mo-

rale. D'un côté l'enfant aime ses parents et recherche les rela-

tions gratifiantes, il accepte et s'identifie à leurs normes et 

valeurs, (Pringle, 1979); d'autre part il ne veut pas les déce- 
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voir ou les blesser car cela lui causerait de l'anxiété et de la 

culpabilité. C'est à partir de ces mouvements de recherche d'af-

fection et d'évitement de séparation que l'enfant intérioriseles 

valeurs et les normes parentales. (Pringle, 1979; Hoffman, 1981). 

Wilson (1974), identifie les trois types de techniques dis-

ciplinaires suivantes: l'expression du pouvoir, le retrait d'a-

mour et l'induction. Selon lui, l'expression du pouvoir serait 

la technique la moins efficace pour l'intériorisation des cri-

tères de conduite, parce qu'elle provoque une hostilité intense. 

Les menaces de retrait de l'amour ne sont pas fréquemment reliées 

au développement moral parce qu'elles sont ressenties comme un 

chantage émotionnel. Par contre l'induction englobant à la fois 

le besoin de l'amour de l'enfant et son empathie, a été trouvée 

comme étant la technique la plus reliée au développement moral. 

Ainsi, pour Wilson, les comportements ayant des orientations de 

contrôle externe seraient reliés aux interactions avec des pa-

rents sévères qui utilisent les punitions physiques, ceci engen-

drerait la crainte de la discipline externe. En revanche, les 

orientations internes seraient reliées aux interactions avec des 

parents chaleureux qui minimisent la force et favorisent plutôt 

la pratique de l'induction comme méthode de discipline. 
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De son côté, Hoffman (1981), définit l'intériorisation des 

normes morales comme, l'application des normes au propre com-

portement de l'enfant sans la contrainte de sanctions par une 

autorité. Hoffman soutient qu'une discipline inductive adminis-

trée par une personne qui accorde à l'enfant une affection adé-

quate, permet à cet enfant de développer un sentiment d'empa-

thie envers cette personne, ainsi qu'une prise de conscience de 

ne pas la blesser. Car blesser cette personne provoquerait chez 

l'enfant un sentiment d'anxiété et de culpabilité. 

Pour intérioriser les normes, l'enfant doit donc être aimé 

par le ou les parents (ou remplaçants), et être discipliné sur 

une base inductive, car le déploiement de la force, les paroles 

cinglantes ainsi que le chantage émotionnel du retrait de l'af-

fection, ne favorisent pas l'intériorisation des normes de con-

duite, les normes morales et les règles sociales. La force ou 

le retrait de l'amour conditionnent plutôt l'enfant à un contrô- 

le externe. 

Lorsque l'enfant ou l'adolescent intériorise les normes, il 

est sensé 	les appliquer dans son propre comportement et par ce 

fait collaborer à sa propre adaptation psychosociale; l'enfantest 

également, susceptible d'être protégé à l'égard d'éventuels actes 

déviants dans les groupes d'amis. 
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Il y a donc des pré-requis affectifs familiaux et parentaux 

pour que le jeune puisse aimer ses parents, intérioriser les nor-

mes et collaborer à sa propre adaptation psychosociale. Ces pré-

requis affectifs pour l'adaptation de l'enfant dans son système 

familial sont aussi identifiés dans l'approche systémique de 

l'attachement. En effet, selon Stevenson-Hinde (1990) le mode 

d'attachement de l'enfant dépend du mode de fonctionnement fami-

lial. Les familles "adaptatives" sont celles dont le fonctionne-

ment familial est caractérisé entre autres par la sensibilité mu-

tuelle et le support. 

Puisque l'affection et la solidarité conjugale et familiale 

représentent les facteurs-clé pour le développement satisfaisant 

de l'enfant, la réflexion sur l'évolution des relations familiales 

dans les familles d'aujourd'hui soulève de sérieuses questions sur 

l'adaptation psychosociale des jeunes de certaines familles. 

Selon Tiesel & Olson (1992), le taux de divorce aux Etats-

Unis est supérieur à 50%. 75% des divorcés vont se remarier et 

60% d'eux vont se divorcer encore. Actuellement 25% des familles 

américaines sont constituées d'un seul parent. Il est estiméçp'en-

viron 80% des enfants américains vont vivre à un moment donné de 

leur vie dans une famille monoparentale, avant qu'ils complètent 

les dix-huit ans. Sur le plan de la violence conjugale et fami-

liale, entre 1976-1987 les cas de mauvais traitements rapportés 
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ont augmenté de 225% dans les familles américaines. (Dans, Family 

Relations, 1992, 41, 398-403). 

Face à de telles statistiques familiales il est permis de 

croire que, pour un certain nombre de jeunes, l'intériorisation 

des critères de conduite risque d'être compromise. 

Suite à l'apparent cercle vicieux qui parait se dessiner, il 

semble qu'il faille trouver un moyen de combattre ces types de ca-

rences affectives, dans les familles afin de faire en sorte que 

l'enfant puisse se sentir aimé, s'attacher à ses parents et inté-

rioriser les normes et les valeurs. 

La prochaine étape consiste à examiner dans quelle mesure 

l'affection parentale favorise le développement d'une conscience 

morale chez l'enfant. 

1.2 Affection et développement de la conscience morale  

L'intériorisation des normes permet à l'enfant de collabo-

rer à sa propre adaptation psychosociale. Ces normes étant uti-

lisées par l'enfant dans sa propre conduite comme des repèresnor-

matifs, lui permettent une certaine autonomie comportementalepar 

rapport au contrôle d'une autorité externe. Or le développement 

de la conscience morale basée sur la sensibilité affective est le 



25 

résultat de la formation graduelle d'un cadre normatif intério-

risé auquel l'individu recourra lorsque confronté à un question-

nement moral. Cette conscience morale permet à l'individu de 

distinguer entre le bien et le mal et de se sentir moralement 

obligé d'agir en conséquence. Car la violation d'une norme mo-

rale intériorisée qui implique pour l'enfant la conscience de 

blesser quelqu'un qu'on aime est susceptible de provoquer un sen-

timent d'anxiété et de culpabilité. Par ce fait la conscience 

morale axée sur l'affection permet de faire contre-poids aux mo-

tifs égoistes et impulsifs et d'éviter de commettre des actes 

répréhensibles. 

Différentes approches théoriques abordent la question des 

facteurs explicatifs du développement de la conscience morale. 

L'approche du contrôle social (régulation), prétend que le 

développement de la conscience morale est relié à la qualité des 

liens affectifs parent-enfant. L'enfant accepte les enseignements 

et les consignes des parents parce qu'il les aime. Transgresser 

les normes morales intériorisées, provoquerait un sentiment de 

malaise et de culpabilité. 

Nye (1958), considère la conscience comme une forme de con- 

trôle social interne. Il prétend que, plus ce type de contrôle 

est efficace, moins il y a besoin d'autre type de contrôle.Selon 
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Nye, l'acceptation des enseignements parentaux repose sur la qua-

lité des relation affectives parent-enfant. L'enfant qui aime 

les parents accepte leurs enseignements. 

Cusson (1983), soutient que la conscience permet de distin-

guer entre le bien et le mal et pousse l'individu à agir en con-

séquence. Une transgression des règles morales intériorisées se-

rait souvent suivie de sentiments de culpabilité. 

L'approche environnementaliste soutient que le développement 

de la conscience morale serait aussi reliée aux rapports affectifs 

parent-enfant particulièrement entre la mère et l'enfant, et à la 

technique disciplinaire inductive, axée sur la discussion et le 

raisonnement. 

Pringle (1980), prétend que lorsque l'enfant se sent aimé par 

les parents (surtout par sa mère), et que les méthodes de discipli-

ne des parents reposent sur la discussion, l'amour et le raisonne-

ment, l'enfant intériorisera les préceptes et les attentes des pa-

rents, développant ainsi une conscience. C'est cette introspection 

morale qui devient le guide du comportement. 

Wilson (1974), affirme que les mères qui démontrent un inté-

rêt affectif positif envers leurs enfants, favorisent la présence 

de critères moraux intériorisés chez leurs enfants. Selon lui, les 

mères chaleureuses possèdent généralement des enfants ayant une 

bonne conscience morale. 
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L'approche développementale (Hoffman, 1981) est une appro-

che évolutive qui aborde le développement de la conscience mo-

rale sur la base du sentiment d'empathie enfant-parent et sur 

la base des échanges affectifs, de la discipline inductive et 

sur l'identification de l'enfant aux attributs moraux des pa-

rents. Comme dans les théories précédentes, la transgression 

des normes intériorisées, peut déclencher un sentiment de cul- 

pabilité. 

Hoffman (1981), prétend que le sentiment d'empathie et d'i-

dentification à une personne avec qui on maintient des liens af-

fectifs contribue au développement d'une conscience morale. Com-

me dans la plus part du temps il s'agit des parents, ces derniers 

deviennent en même temps les modèles des attributs moraux tels 

que: jugements moraux, résistance à la tentation et sentiment de 

culpabilité comme réponse à la transgression. 

Il est donc permis de conclure que le développement de liens 

affectifs permet non seulement d'intérioriser les normes, les pré-

ceptes et les attentes des personnes significatives mais aussi de 

développer une conscience morale impliquant un sentiment de cul-

pabilité en cas de violation de normes intériorisées. Blesser les 

personnes qui nous sont chères, provoque aussi un sentiment de ma- 

laise et de culpabilité. 
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Contrairement aux approches précédentes, l'approche cogni-

tive de Piaget et de ses disciples ne favorise pas la variable 

affective comme facteur déterminant pour expliquer le dévelop-

pement de la conscience morale. Elle décrit le développement 

de la conscience morale plutôt sur la base de différents stades 

qui évoluent selon l'âge et les capacités cognitives de l'enfant. 

Selon la théorie cognitive, la conscience suivrait une pro-

gression d'un stade primitif de conformité aux normes, à un corps 

organisé de normes morales intériorisées, pour aboutir à un stade 

supérieur constitué de principes moraux intériorisés accessibles 

à un questionnement rationnel. (Wilson, 1974 p.40) 

Piaget (1992), dans le développement de la conscience mora-

le, identifie trois stades. 

Dans le premier stade (stade moteur) avant l'âge des deux-

trois ans, la règle est suivie inconsciemment par l'enfant, il 

agit par l'imitation et par des exemples et sous une base habi-

tuelle, la règle est donc motrice et non nécessairement reçue 

comme une exigence externe. 

Dans le deuxième stade qui déboute entre les deux et cinq 

ans, (apogée du stade égocentrique et première partie de celui 

de la coopération), la règle est reçue comme quelque chose de 

sacré et d'extérieur à l'individu, puis sur la base d'une con- 
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naissance et application rudimentaires, elle s'intériorise gra-

duellement par le biais de la coopération. Ce stade se termine 

vers l'âge des neuf-dix ans. 

Au cours du troisième stade, qui déboute vers l'âge des on-

ze-douze ans la règle finit par être considérée comme une loi au 

consentement mutuel, à laquelle il faut se conformer, afin de de-

meurer loyal. Ce respect rationnel de la règle est le libre pro-

duit d'une conscience autonome. 

Toujours selon Piaget, la conscience morale autonome ne peut 

pas dépendre d'une contrainte externe, elle est interne et est 

le produit de la coopération et de la réciprocité émanant du res-

pect mutuel. 

De son côté Kohlberg (1971), à partir d'une base rationnelle 

introduit six stades moraux qu'il décrit de la façon suivante: 

Stade 1, 	orientation d'obéissance et de punition; l'enfant ré- 

pond aux normes sur une base de récompenses ou de pu-

nitions. 

Stade 2, 	orientation instrumentale et d'échange; l'enfant ap- 

prend les règles de bonne conduite, de réciprocité et 

de partage, mais cette réciprocité est pragmatique et 

n'est pas encore basée sur la loyauté, la gratitude ou 

la justice. 
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Stade 3, 	orientation de concordance interpersonnelle sur la 

conduite vertueuse; l'enfant apprend que le bon com-

portement est celui que plait aux autres et est ap-

prouvé par eux. Il gagne de l'approbation en étant 

sage. 

Stade 4, 	orientation d'ordre et de loi; la bonne conduite est 

celle que consiste à remplir nos obligations tout en 

respectant l'autorité, les normes établies pour le 

maintient de l'ordre social. 

Stade 5, 	orientation légalistique du contrat-social; dû au re- 

lativisme des valeurs personnelles, l'action doit por-

ter sur l'aspect légal du droit publique. Le contrat-

social devient l'élément déterminant de l'obligation 

du respect des normes. 

Stade 6, orientation du principe d'éthique universelle; la mo-

ralité est définie sur la base de la conscience indivi-

duelle axée sur la compréhension et la logique desprin-

cipes éthiques universels de justice, de réciprocité 

et de droits de la personne. 

Si en analysant premièrement les stades de Piaget, on tente 

de saisir la façon dont les normes sont intériorisées et de com- 
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prendre la motivation de cette intériorisation, on remarque que 

pour Piaget l'intériorisation qui conduit à l'autonomie morale 

se fait sur une base cognitive par le biais de la coopération, 

de la loyauté et du respect mutuel, et non sur la base d'une quel-

conque contrainte externe. La motivation à respecter la règle 

découle de la réciprocité et du respect mutuel parent-enfant et 

vice-versa et du sentiment du besoin intérieur de traiter l'au-

tre de la façon dont on aimerait être traité. Dans cette appro-

che le concept "respect mutuel" est le concept clé, tandis que 

les approches affectives favorisent les concepts "empathie" ou 

"amour réciproque". 

Pour ce qui est de l'approche de Kohlberg, l'intériorisation 

des normes se fait sur une base rationnelle, impliquant entre 

autres les principes de concordance interpersonnelle, de loyauté, 

d'identification et de conformité volontaire. La motivation du 

respect de la norme repose à la fois sur des facteurs internes: la 

loyauté, l'identification, l'estime de soi, le sentiment de culpa-

bilité etc., et sur des facteurs externes: les punitions, la re-

connaissance des autres, la honte de la part des autres, etc. 

Le processus développemental du jugement moral chez Piaget et, 

chez Kohlberg, implique une succession de stades en fonction de 

l'âge et du développement cognitif de l'individu, qui évoluent jus-

qu'au développement optimal d'une conscience autonome et rationnel- 
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le impliquant un respect original et spontané à la règle sans 

aucune contrainte ou influence externe. Cette conception im-

plique forcément l'existence d'un encadrement social et cultu-

rel adéquats dans l'environnement immédiat de l'enfant. 

Puisque selon Piaget l'enfant a des grandes capacités d'a-

daptation à son milieu, qu'arrivera-t-il lorsque l'enfant s'a-

dapte à un milieu anti-social marqué par des carences ou des 

contradictions culturelles? 

La qualité de la sociabilité en termes de rapports sociaux 

et en termes d'une certaine "stabilité structurelle" au niveau 

des normes se révèle déterminante pour l'acquisition des valeurs 

et l'évolution harmonieuse des stades. Pour que le jeune intério-

rise les normes, il doit les juger comme étant justes et vraies. 

Or dans le contexte actuel de grande mutation culturelle et so-

ciale dans les familles et dans la société, il est permis de 

s'interroger sur la capacité des jeunes de pouvoir raisonner sur 

l'authenticité et la véracité des normes? Ceci exige l'existence 

d'excellents rapports sociaux dans la famille ainsi que d'excel-

lents modèles parentaux. Or la qualité des rapports sociaux et 

familiaux étant de plus en plus précaire/voire même de plus en 

plus conflictuelle, il y a risque d'anomie pour les jeunes. 

La même question centrale peut être posée au niveau des théo-

ries affectives. Qu'arrivera-t-il lorsqu'un enfant s'attache à 



des parents d'un milieu déviant ou anomique? Ne risque-t-il 

pas d'adopter le modèle de conduite de ses parents? Là aussi 

la qualité de la sociabilité s'impose, car non seulement le 

jeune doit intérioriser les normes, encore faut-il que ces 

normes existent dans le milieu social et que ces normes ne 

soient pas contradictoires. 

L'anomie représente donc une menace à l'intériorisation 

des normes communes et au développement moral tel que présen-

té par ces deux approches théoriques. Cette faiblesse marque 

plus particulièrement la théorie cognitive dû au fait qu'elle 

se base sur un processus cognitif et dû à la confusion cultu-

relle et normative que l'anomie véhicule dans nos sociétés. 

De son côté, l'approche affective insiste sur le fait que, 

parallèlement à la transmission des normes, le sentimentd'amour 

ou le sentiment d'empathie envers les parents ou les autres ga-

rantit l'intériorisation des normes. En cas d'anomie, le jeune 

peut se questionner sur la validité de la norme mais vu que la 

norme comporte une charge affective elle a plus de chance d'être 

intériorisée et respectée. Car comme le dit Nye (1958): "l'en-

fant qui aime son parent, accepte ses enseignements". Pringle 

(1979) prétend également que lorsque l'enfant se sent aimé par 

ses parents il va leur obéir pour garder leur amour. De son 
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côté Hoffman (1981) soutient que le sentiment d'empathie permet 

à l'enfant d'être sensible au sentiment de l'autre. 

Ceci implique que l'enfant est capable d'évaluer le tort 

causé aux parents ou aux autres en cas d'une infraction grave. 

En cas d'anomie, le sentiment d'empathie force donc le jeu-

ne à obéir et à se conformer aux normes morales. Car comme le 

dit Hoffman (1981) les normes morales sont en rapport avec la 

façon dont on se comporte à l'égard des autres. Ces normes mo-

rales sont susceptibles d'amener l'individu à s'abstenir de 

transgresser les normes suivantes: faire du mal aux autres, men-

tir, voler, agresser les autres, trahir la confiance, ne pas te-

nir ses promesses, mépriser les sentiments des autres, décevoir 

les autres, etc. 

L'approche affective offre donc une deuxième voie pour la 

transmission des normes morales et une deuxième protection pour 

le respect de ces normes, car parallèlement à la norme morale in-

tériorisée il y a aussi le sentiment d'empathie à l'égard del'au-

tre, ainsi que le sentiment de culpabilité en cas d'infraction à 

la norme. 

Du même mode l'approche affective dispense du recours à une 

problématique de stades de développement moral en fonction de 

l'âge et des capacités cognitives de l'enfant. Car un individu 
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peut développer une conscience morale et intérioriser les nor-

mes morales à n'importe qu'elle étape ou moment de sa vie, pour-

vu qu'il arrive à établir de liens affectifs solides avec une 

personne significative, aimante et dotée de principes moraux. 

Sur ce point, Nye (1958), Wilson (1974) et Pringle(1979), 

font état de deux modalités de contrôle comportemental. La pre-

mière fait référence à la conscience morale qui est un contrôle 

interne exercé par l'individu lui-même et est reliée aux liens 

affectifs chaleureux et ouverts à la discussion et au raisonne-

ment. La deuxième modalité est celle du contrôle social exter-

ne dont la conformité aux normes repose surtout sur les récom-

penses et les punitions. Cette dernière est reliée aux rela-

tions familiales plutôt froides et contraignantes. 

Ainsi le contrôle social interne (la conscience) repose 

sur un cadre de normes et attentes intériorisées. Le contrôle 

social externe repose sur des normes externes que l'individu 

peut connaître mais qu'il n'a pas intériorisé, surtout parce que 

la motivation à la conformité repose plutôt sur des facteurs ex- 

ternes. 

Or lorsque l'individu peut établir de liens affectifs soli-

des avec une ou des personnes proches, telles que parents,grands-

parents, conjoint, enfants, etc, cet individu peut développerume 

conscience morale à l'égard de (la) ou des personnes significati-

ves, intériorisant les attentes de ces personnes et intériorisant 



les normes morales qu'il connait dans le but de répondre aux 

attentes de ces personnes qui lui sont très chères. Par ce 

fait le développement moral et le soin de la conduite peut 

se réaliser dès qu'il a un lien affectif solide avec des 

attentes positives. 

Hoffman (1981) prétend que le sentiment d'empathie et 

l'identification à une personne qui nous est chère permet de 

développer une conscience morale. Rutter (1979) affirme é-

galement que les relations personnelles chaleureuses consti-

tuent un puissant facteur pour le soin de la conduite. Bre-

therton (1990) soutient qu'une relation conjugale affectueu-

se et sécurisante peut permettre de construire un nouveau mo-

dèle d'attachement. 

De la même façcm, lorsque l'individu est stimulé par les é-

loges et encouragements de la personne significative, il dé- 

veloppe 	une estime de soi(Pringle (1979). Ce sentiment gra- 

tifiant d'amour-propre que Cusson (1983) nomme aussi de senti-

ment "d'honneur" ou de "dignité" est une autre source de moti-

vation morale qui renforcera la conformité aux normes indépen-

damment de la présence des personnes significatives. 

L'affection est donc un puissant moteur pour le développe-

ment de la conscience morale. Non seulement elle favorise le 

développement d'un cadre normatif intériorisé, mais aussi elle 
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favorise le développement d'un sentiment d'amour et d'empathie, 

et une conscience à l'égard du sentiment des autres. Selon l'ap-

proche affective, les normes intériorisées comportent une char-

ge affective comme source de motivation morale. 

Par ailleurs, comme nous l'avons souligné, l'affection sti-

mule la cognition morale surtout lors des démarches de discipli-

ne inductive entre le parent aimant et son enfant. Elle repré-

sente aussi un facteur déterminant pour l'ensemble du processus 

de développement cognitif de l'enfant. Car selon Nye (1958) les 

étudiants dont les parents sont affectueux, ne veulent pas les 

décevoir en cas d'échec scolaire. Pringle (1979) soutient que 

lorsque l'enfant aime ses parents et est stimulé par leurs en-

couragements, il se sent gratifié et est porté à faire des ef-

forts supplémentaires pour ne pas les décevoir. 

De la même façon, l'affection permet à l'enfant d'appren- 

dre à aimer. Ceci contribuera à la qualité de son caractère et 

donc à la qualité de ses rapports sociaux dans la famille et dans 

la société. 

Le lien affectif solide peut permettre à un individu à des 

étapes différentes de sa vie de développer une conscience mora- 

le et de soigner sa conduite. 
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1.3 Conscience morale et conformité aux normes  

Après avoir abordé les liens entre l'affection et le dé-

veloppement d'une conscience morale, il s'agit à présent de 

démontrer comment la conscience morale favorise la conformité 

aux normes. 

Le développement de la conscience morale est la résul-

tante de la formation graduelle d'un cadre normatif intériori-

sé qui permet à l'individu d'acquérir son autonomie comporte-

mentale et de respecter les normes morales. 

Selon l'approche affective, cette conscience morale qui 

véhicule une charge affective sur forme d'amour aux parents ou 

aux autres personnes significatives, d'empathie envers l'être 

humain en général et d'un sentiment de dignité et d'estime en-

vers soi-même, permettra à l'individu de combattre les éven-

tuels motifs égoistes individuels, ainsi que les impulsions a-

gressives ou idées et actes blâmables. 

Cette conscience morale est donc susceptible d'amener l'in-

dividu à réfléchir avant de commettre un acte répréhensible, de 

se conformer aux normes et d'éprouver un sentiment d'anxiété et 

de culpabilité en cas de transgression de ces normes intériori-

sées ou au cas ou il blesserait les personnes qui lui sont chères. 
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Pour ce qui est de l'approche cognitive, le développement 

de la conscience morale serait plutôt relié à la compréhension 

des normes par le jeune et la variable affective n'aurait pas 

un rôle déterminant dans son développement moral. Pour cette 

approche, le vrai respect des normes doit provenir d'une cons-

cience rationnelle et autonome, exempte de toute influence ex-

terne. 

Cependant certains auteurs associés à cette approche, no-

tamment Rawls (1971), Baumrind (1971) et Rest (1983), préten-

dent que la compréhension des normes sur une base uniquement 

cognitive ne serait pas suffisante comme motivation morale. Ils 

considèrent que l'affection parentale représente aussi une sour-

ce de motivation morale pour l'enfant. Ce sont là les préten-

tions de Battistich et al. (1991), qui préconisent une approche 

compréhensive pour l'apprentissage de la coopération et pour la 

promotion de l'organisation sociale sur une base démocratique. 

Ils soutiennent qu'un comportement pro-social incluant la con-

duite morale, implique nécessairement la coexistence d'un pro-

cessus cognitif et d'un processus affectif. 

Selon eux, l'enfant a besoin du support affectif et l'esti-

me des adultes significatifs pour le développement intellectuel 

et moral, dans le but de développer un caractère pro-social, fa-

vorisant la coopération et le sentiment communautaire. 



Ils ajoutent que la théorie de l'attachement (Ainsworth, 

1982; Bowlby, 1969, 1973; Sroufe, 1979), la théorie psychana-

lytique (Freud, 1921), ainsi que la théorie de l'apprentissa-

ge social (Bandura, 1969), s'accordent sur le fait que les 

liens affectifs adulte-enfant sont une condition nécessaire 

pour l'intériorisation des normes, pour le développement glo-

bal et pour le contrôle de soi. 

Toutefois on constate que contrairement aux autres ap-

proches, ces auteurs ne semblent pas s'appuyer sur les con-

cepts comme "conscience morale", "impulsion", "tentation", 

"sentiment de culpabilité", etc. 	Ils favorisent plutôt une 

conceptualisation socio-morale axée sur la coopération, l'en-

traide, le respect mutuel, la responsabilité, la considération, 

etc, destinée davantage aux écoliers et aux groupes. 

En revenant sur l'approche affective, qui s'appuie sur une 

conceptualisation plus en profondeur allant du début de la vie 

à l'adolescence et à l'âge adulte, d'où ressort l'amour et la 

solidarité familiale, l'attachement et l'amour réciproque, la 

conscience morale, l'empathie, l'auto-contrôle, la tentation,la 

culpabilité, etc, d'où découle une motivation morale capable de 

faire contre-poids aux motifs de délinquance, pour assurer une 

meilleure adaptation psychosociale et une conformité aux 
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normes. 

Selon Pringle (1979), chez l'enfant moral, la crainte de 

blesser ses parents, amène celui-ci à adopter une conduite so-

cialement et moralement satisfaisante. Par ce fait, il vise 

à développer des capacités de contrôle sur lui-même. Dû à 

cette conscience morale l'enfant va se comporter de façon plus 

responsable et autonome dans sa famille et dans la société. 

De son côté Hoffman (1980) soutient que l'intériorisation 

morale et le sentiment de culpabilité sont favorisés par l'af-

fection et la discipline inductive des parents. C'est sur ces 

ressources internes de l'individu que reposent la capacité hu-

maine d'empathie et d'être conscient de jusqu'à quel point no-

tre comportement peut affecter une autre personne. Dans une 

autre publication sur ce sujet, Hoffman (1984), prétend que la 

motivation morale découle aussi du fait qu'on se sent bien quand 

on agit moralement et on se sent mal et coupable quand on viole 

les normes morales. 

Puisque un individu qui intériorise les normes morales dé-

veloppe conséquemment des capacités d'empathie envers les pa-

rents et envers les autres, et que blesser des personnes pour 

qui on sent de l'empathie provoque un sentiment de détresse et 

de culpabilité, ces sentiments deviennent forcément des motifs 

de conformité aux normes morales. 
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Par ce fait et comme il est communément reconnu y compris 

par Hoffman (1984) lui-même, ce sentiment d'empathie devient 

une force morale qui agit comme mécanisme de cohésion sociale. 

Ces mêmes prétentions sur le fait que la conscience mora-

le représente un mécanisme de contrôle sociale nous sont aus-

si présentées (entre autres) par Nye (1958), Baruk (1974) et 

Cusson (1983). 

La conscience morale dont la motivation est reliée à l'a-

mour aux parents et aux proches, ainsi qu'à l'empathie envers 

les proches et envers l'être humain en général, représente donc 

un puissant motif pour la conformité aux normes dans la famille 

et dans la société. Blesser ou décevoir une personne qu'on ai-

me provoque un sentiment de culpabilité. Ceci agit comme dou-

ble motivation à la conformité. 

Du respect et de la conformité aux normes et valeurs décou-

le un autre motif moral qui est le sentiment de dignité, associé 

à l'amour de l'image de soi et au sentiment de valeur personnelle 

qui provient de cette conformité. Contrairement à ce sentiment 

gratifiant, la transgression de normes intériorisées provoquerait 

un sentiment de culpabilité et une atteinte à l'image de soi. 

Le sentiment de dignité est ainsi en étroit rapport avec le 

sentiment de conformité aux normes et valeurs. 
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Mais comment se développe-t-il, ce sentiment de dignité 

qui évolue de façon progressive dès notre enfance et notre a-

dolescence et comment se maintient pendent l'âge adulte? 

Selon Rutter (1979), la modalité d'éducation de l'enfant 

influencerait son sentiment de valeur personnelle. Pringle 

(1979), soutient qu'un lien d'amour et d'attachement récipro-

que entre les parents et l'enfant est d'une importance capital 

pour le développement de l'enfant. Par les encouragements et 

par les récompenses affectives parentales, surtout de la part 

de la mère, ainsi que les relations gratifiantes dans la famil-

le, l'enfant va apprendre l'obéissance, la maîtrise de soi et 

les valeurs qu'il intériorisera. 

Mais le développement de l'enfant est un processus qui n'est 

pas facile, et l'enfant a besoin d'un stimulant pour faire face 

aux difficultés. Ce stimulant, l'enfant le trouve dans le plai-

sir ressenti par le succès des réalisations et par l'éloge sou-

tenu de ses parents qui l'aiment, et que l'enfant aime et désire 

satisfaire (Pringle, 1979). 

Pour Pringle toujours, une attitude positive et encouragean-

te à l'égard des réalisations de l'enfant le stimule à persévérer 

et pose les bases pour l'estime de soi. Car la conscience de soi 

chez l'enfant a tendance à se développer à travers les visions que 

les parents et les autres ont de lui. 

l'âge de l'adolescence, les éloges et les encouragements 
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doivent se poursuivre, mais à ce stade les réalisations elles-

mêmes représentent aussi une grande récompense (Pringle, 1979). 

Ainsi, l'adolescent qui pendant son enfance a intériorisé, 

les normes et les attributs moraux de ses parents et qui s'iden-

tifie à ceux-ci, est susceptible comme eux d'éprouver de la cul-

pabilité et de se blâmer en cas de transgression (Hoffman, 1981). 

Mais d'autre part, il sentira une certaine satisfaction et valo-

risation de soi dû à la conformité aux normes, et aux éloges des 

parents ou d'autres personnes pour sa bonne conduite. 

De la même façon, selon Cusson (1983), en termes de motiva-

tion morale, nous évitons de commettre des actes immoraux et nous 

respectons les règles parce que nous voulons garder le respect 

de nous mêmes et continuer à être estimés par les autres. "C'est 

en se conduisant moralement que nous devenons honorablement con-

nus, nous ouvrant ainsi un crédit auprès de nos pairs". 

Par la suite, il ajoute qu'on se conduit bien pour continuer 

à être digne de l'estime de soi. 

D'après la définition de Cusson (1983), la dignité se défi-

nit comme suit: "Caractéristique de ceux qui défendent les va-

leurs auxquelles ils adhérent, dont le sentiment de la valeur per-

sonnelle dépend de la défense de ces valeurs et qui s'attendent à 

être respectés pour cette fidélité". 
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Ceci indique que le sentiment de dignité associé au senti-

ment de valeur personnelle, implique la défense (et la fidélité) 

à ses valeurs, et on est supposé être estimé par son entourage 

dû à cette conformité. 

Puis Cusson soutient que pour un être moral, la transgres-

sion compromet l'estime et la valeur qu'il a de lui-même, et il 

doit donc s'abstenir de passer aux actes s'il veut conserver la 

bonne opinion qu'il a de lui-même. 

Comme on peut le noter, le sentiment de dignité qui découle 

de la conformité aux normes et aux valeurs morales de l'individu, 

représente une importante source de motivation morale, car d'un 

côté, par la conformité nous conservons et développons notre sen-

timent de valeur personnel et le respect de nous-mêmes, et de 

l'autre côté nous gardons l'amour de nos familiers et l'estime 

de ceux qui composent notre environnement social. 

Il est donc permis de conclure que la conscience morale sur 

une base affective représente un facteur déterminant pour le 

respect des normes morales, premièrement dans la famille et en-

suite dans la société. 

Elle permet à l'individu de combattre les motifs et les inté-

rêts égoistes, ainsi que les impulsions et la tentation, ce qui 
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favorise la conformité aux normes. 

De la même façon, la conformité aux normes morales engendre 

le sentiment de dignité qui est en soi une source de motivation 

morale et un sentiment agréable de valeur personnelle. 

Elle agit comme mécanisme de contrôle social intériorisé,ce 

qui permet de combattre à la source les idées sur d'éventuels 

actes criminels. 

La conscience morale favorise donc l'harmonie des rapports 

sociaux et contribue à la paix sociale et à la sécurité publique. 

Il y a une convergence vers une unanimité consensuelle théo-

rique sur le fait que le développement de cette conscience morale 

et le développement général de l'enfant serait relié aux liens 

affectifs parent-enfant et vice-versa, aux méthodes de discipline 

parentale inductive et aux encouragements des parents. 



CHAPITRE II  

LA CONSCIENCE MORALE COMME FACTEUR D'EQUILIBRE COMPORTEMENTAL 
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Tout au long de l'histoire ancienne, médiévale, contem-

poraine et moderne, la moralité en tant que mécanisme de con-

trôle et de cohésion sociale a été (selon l'époque) un domai-

ne d'intérêt pour de nombreux philosophes, théologiens, psy-

chologues, sociologues, criminologues, entre autres. Cette 

moralité qui est supposée être transmise par nos institutions 

primaires et secondaires, soit, premièrement par la famille et 

ensuite par la religion et par l'école, devrait représenter 

pour nous une espèce de "convention" ou de contrat moral dans 

nos interactions sociales, car en principe on s'attend à que 

l'autre agisse correctement et moralement envers nous. Mais 

dû à la recrudescence de la déviance et de la criminalité, on 

a plutôt tendance à bien surveiller, voire même (dans certains 

cas) à se méfier de l'action de l'autre. La crise de l'insti-

tution familiale et de l'église établie qui contribuent à la 

transmission et l'intériorisation des normes et des valeurs mo-

rales, nous laisse glisser vers une désorganisation sociale, 

une crise de confiance et une crise morale, où certains indivi-

dus (surtout certains jeunes) privés de leurs repères culturels 

et moraux et de leur autonomie comportementale, éprouveraient 

des symptômes d'aliénation, de désenchantement et de détresse. 

Dans un tel cas, il ne semble rester qu'une seule dernière op-

tion, le contrôle social externe, y compris la répression, 

avec tous les coûts sociaux et économiques que cela im- 



plique, tels que: le gaspillage de vies humaines, la souf-

france humaine pour les victimes et les familles, et la per-

te de la jeunesse pour certains individus sans espoir et sans 

avenir. Certains de ces individus sont à la fois bourreaux 

et victimes dans une société anomique auto-orientée vers la 

déstructuration culturelle et vers la désorganisation socia- 

le. 

C'est pour cela qu'il faut à tout prix sauvegarder les 

institutions qui assurent la transmission et l'intériorisa-

tion des normes morales pour le bien des jeunes et de la so-

ciété toute entière, ceci sans parler de nos finances publi- 

ques. 

Notre objectif dans ce chapitre vise donc à approfondir 

l'analyse de l'importance de la moralité en tant que mécanis-

me de contrôle social intériorisé, d'autonomie comportementale 

et en tant que facteur d'équilibre comportemental et de bien- 

être personnel. 

2.1 Moralité et contrôle social  

La moralité comme méthode d'enseignement visant une cer-

taine forme de contrôle social est un phénomène qui n'est pas 

nouveau. Tout au long de l'histoire de la civilisation humai-

ne, le développement et l'organisation sociale des sociétés ci- 
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vilisées a impliqué un modèle quelconque de moralité collec-

tive. 

Selon Peters (1971), lorsque Aristote enseignait la mo-

rale aux enfants et aux adolescents de la Grèce antique, cet 

enseignement moral avait comme objectif d'inculquer aux élè-

ves les principes moraux basés sur la vertu. Cette vertu de-

vait permettre aux individus de tempérer leurs comportements 

et développer un contrôle de soi. 

La conception morale chez Aristote (384-322, A.J.c.),re-

pose sur la conduite vertueuse sur l'usage de la raison face 

au vice, et sur le respect des normes communes. Ceci devrait 

conduire au bien et au bonheur (Kurtines et Gewirtz 1984). 

Cependant par un excès de zèle vertueux, Aristote tente 

de légitimer l'esclavage à l'égard des barbares (les étrangers), 

ainsi que la domination de l'homme vertueux sur l'homme vicieux 

(esclave naturel de son vice). 

Selon Kurtines et Gewirtz, vers le IVe siècle le christia-

nisme devient la religion officielle de l'Empire romain et a-

près la chute de ce dernier, l'Eglise catholique va assurer 

le sens de la direction morale et intellectuelle en Occident. 
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Pour Kurtines et Gewirtz faisant référence à Jung (1983), 

pendant la période précédent la modernité du XVIII siècle, la 

question morale en Occident n'était pas très problématique car 

toutes les différences se réglaient à l'intérieur du christia-

nisme, un cadre communément accepté. La conception morale chré-

tienne repose sur la raison guidée par la foi, ainsi que sur 

l'amour et la justice à l'égard de Dieu et à l'égard de ses 

semblables. 

Emler et Hogan (1991), prétendent que la moralité est une 

condition nécessaire pour une société civilisée. Selon eux, 

l'objectif de la psychologie morale est àe définir les condi-

tions pour une existence civilisée. 

Une des définitions de moralité qu'ils nous présentent (p.71), 

et qui fait référence à Damon (1978), implique des critères im-

personnels qui sont cruciaux pour la vie sociale collective. 

Mais pour Emler et Hogan, cette définition, ainsi que d'au-

tres, représente plutôt un projet modeste parce qu'elles ne font 

pas référence au concept "d'existence civilisée", ce qui est 

quant à eux un concept clé pour aborder le phénomène de la 

moralité collective. C'est pour cette raison qu'ils insis-

tent sur l'importance de l'utilisation du terme "existence 

civilisée" parce que cette dernière implique une action cultu-

relle ainsi que la création de valeurs et normes morales qui 
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servent à légitimer, à promouvoir et à sanctionner le compor-

tement des individus. 

Ces auteurs prétendent qu'il y a un grand consensus sur 

l'importance du contrôle intériorisé, pour l'autonomie mora-

le. 

Mais apparemment, toutes les théories morales ne semblent 

pas faire l'unanimité sur leur contribution à la socialisation 

pour une certaine autonomie comportementale, car 	Kaminsky 

(1984) faisant référence à Marcuse (1964) et Habermas (1976), 

soutient que certains types de moralité peuvent représenter 

une forme de sociabilité qui conduit à l'aliénation de l'indivi-

du et à une recrudescence de la répression comme forme de con-

trôle social. 

Selon cet auteur, les idéaux véhiculés par la moralité ra-

tionnelle moderne sembleraient aller dans ce sens, car une to-

tale démocratisation et rationalisation des masses provoquerait 

la disparition des caractéristiques individuelles des structures 

socio-culturelles qui forment l'ego, ce qui contribuerait à l'a-

liénation de l'individu. 

À cause de la perte des traits personnels de son individua-

lité, l'individu moderne s'assimilerait et s'effacerait dans les 

foules. 

Absorbé par les masses et désarmé de ses repères socio- 
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culturels traditionnels, l'individu serait plus facilement ma-

nipulé par des idéologies et les doctrines de toute sorte y 

compris par d'éventuels groupes ou mouvements violents. 

De la même façon, Kaminsky (1984) affirme qu'une trop gran-

de liberté individuelle ne se réalise pas sans être accompagnée 

par l'augmentation de la répression sur l'individu et conséquem-

ment par l'intériorisation de cette répression. 

Kaminsky prétend ainsi qu'une démocratisation et une rationa-

lisation des masses contribuerait à la perte de l'individualité 

et exposerait l'individu à une forme de contrôle social répres-

sif, ce qui est contraire à l'autonomie comportementale. 

Ainsi, cette méthode de démocratisation appliquée à l'école 

est loin de faire l'unanimité, quant à sa contribution à l'auto-

nomie morale de l'élève. 

Selon Power (1991) faisant référence à Sommers (1984), et à 

Ryan (1987) les enfants et les adolescents ne seraient pas tous 

prêts à bénéficier de ce projet, car certains individus risque-

raient de ne pas être moralement autonomes à la fin de l'école. 

Pour Power, le jeune devrait premièrement acquérir les vertus et 

deuxièmement par la suite acquérir les capacités de raisonnement 

et de libre choix. 

Par ce fait, en se basant cette fois sur les études de 
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Hoffman etSaltzstein, 1967; Lickona, 1985; Powers, 1988; Laps-

ley, Enright etSerlin, 1989, l'auteur souligne l'importance 

d'un continuum pour la croissance de l'autonomie morale tout 

au long de la vie, et favorise une approche allant dans ce 

sens. 

La moralité en tant que moyen de contrôle social et en 

tant que forme d'autonomie morale représente donc des enjeux 

de taille dans nos sociétés modernes, et elle est aussi un 

thème qui va continuer à faire l'objet de vifs débats. 

Par ailleurs on constate que l'institution scolaire sem-

ble vouloir s'approprier d'une plus grande partie du dévelop-

pement moral, aux dépens des parents et de l'Eglise. Dans un 

tel cas, ceci devrait engendrer une perte: d'influence, d'au-

torité morale pour l'institution parentale et pour l'Eglise. 

Dans ce cas les prétentions de Kaminsky (1984), s'ave-

raient justes lorsqu'il soutient qu'une rationalisation et dé-

mocratisation des masses provoquerait la disparition des carac-

téristiques individuelles des structures socio-culturelles qui 

forment l'ego, soit: les valeurs, les normes, les coutumes, 

les traditions, les mythes, les rites, les modèles de rôle, l'i-

dentification, etc., propres à chaque famille et à chaque grou- 

pe culturel. 
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Ainsi, la moralité comme élément de contrôle social, con-

siste de critères sous forme de normes et valeurs morales qui 

sont transmis à l'individu au cours de sa socialisation. Ces 

normes et valeurs servent à légitimer, à promouvoir et à sanc-

tionner le comportement des individus, dans le but de définir 

une existence civilisée. 

Il y a une grande unanimité sur le fait que ces normes 

et valeurs doivent être intériorisées par l'individu s'il veut 

devenir moralement autonome, et atteindre son autonomie com- 

portementale. 

Il n'y a pas cependant consensus sur le fait qu'une ratio- 

nalisation ou démocratisation des masses contribuerait à une 

bonne intériorisation des valeurs et des normes morales et ren-

drait nos jeunes plus moralement autonomes, ou plus aimants, 

responsables et heureux. 

Au contraire, comme nous l'avons déjà souligné, la morale 

rationnelle est insuffisante pour l'intériorisation des normes 

et valeurs. La démocratisation de la société en cours va dans 

le même sens parce qu'elle repose entre autres sur le pluralis- 

me moral. 
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2.2 Conscience morale et contrôle social intériorisé  

Contrairement aux autres formes de contrôle social, la 

conscience morale représente une forme de contrôle social ou 

contrôle comportemental qui est intériorisé. C'est-à-dire 

que le respect des normes morales retrouve sa motivation dans 

la conscience morale de l'individu, contrairement à un contrô-

le comportemental d'origine externe dont le motif serait par 

exemple: les récompenses, les punitions, la dissuasion, le 

chantage, etc. 

Par ce fait,i1 devrait être naturel et évident que les so-

ciétés fassent tout leur possible pour que les normes soient 

intériorisées dans le but de développer des jeunes (àt'des adultes) 

moralement autonomes et socialement responsables. 

Selon Emler & Hogan, (1992) la plus importante garantie 

pour le maintien d'une existence civilisée et pour le maintien 

même de la civilisation, c'est l'autonomie morale des individus. 

Selon ces auteurs, le développement normal de la personna-

lité, consiste à équiper le jaune individu avec de contrôles in- 

tériorisés et autonomes sur sa propre conduite. 

C'est par ces faits que Emler & Hogan soutiennent qu'il n'y 

a pas parmi les théoriciens de sérieux désaccords sur l'impor- 

tance de l'autonomie moraleou du contrôle intériorisé. 
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Nye (1958) fait état de deux modalités de contrôle social 

soit: d'un côté, deux types de contrôle social externe (con- 

trôle direct, contrôle indirect), 	et de l'autre côté un seul 

type de contrôle social interne qui est la conscience morale. 

Sa description du concept de contrôle social interne, est le 

contrôle comportemental qui est exercé du dedans par la consci-

ence de l'individu. 

Selon Nye, plus le type de contrôle intériorisé est effi-

cace, moins on a besoin d'autres types de contrôle. 

Il soutient que le contrôle intériorisé est économique par-

ce que c'est l'individu lui-même qui l'applique sur sa propre 

conduite. 

Pringle (1979) prétend que lorsque le comportement est di-

rigé par l'intérieur, une transgression des règles parentales 

provoquerait chez l'enfant transgresseur un sentiment d'angois-

se et de culpabilité. Pour ne pas blesser ses parents et afin 

de ne pas éprouver ce sentiment pénible d'angoisse et de culpa-

bilité l'enfant va adopter un comportement moralement et socia-

lement satisfaisant. L'enfant développe ainsi des capacités de 

contrôle sur lui-même. 

Cusson (1983) soutient que la conscience morale représente 

un important mécanisme de contrôle social. Ce contrôle intério- 
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risé peut être si profondément inhibé qu'il fait en sorte que 

l'idée de transgresser la règle ne passe même pas par l'esprit 

des gens. Dans des circonstances normales la violation des 

normes morales est ainsi exclue du champ de la pensée. 

Selon Cusson, la conscience morale, pousse même les gens 

à éviter les situations où ils pourraient être tentés de com- 

mettre des actes répréhensibles. 

Emler & Hogan (1992) soutiennent aussi que les tendances 

antisociales sont normalement restreintes par le contrôle in- 

terne. 

Ils ajoutent qu'une conscience autonome peut freiner les 

tendances criminelles. 

Baruk (1974) soutient que la conscience morale au point 

de vue social, joue un rôle essentiel de régulation. 

Selon Baruk un individu moral a tendance à s'abstenir de 

porter atteinte au bien-être des autres parce que dans le cas 

d'une atteinte sérieuse, l'individu éprouverait un malaise in-

terne sous forme de culpabilité ou de remords. D'autre part 

en suivant sa conscience morale, l'individu peut assurer sa paix, 

le bonheur de son âme et sa santé. 

Puisque la conduite morale concerne l'ensemble de citoyens, 

Baruk voit dans la conscience morale une fonction régulatrice 
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fondamentale qui bénéficie non seulement à l'irOiviCu, mais aus- 

sià l'ensemble de la société. 

Baruk fait en même temps une importante mise en garde sur 

les effets néfastes de la décadence morale, pour la liberté 

des individus. Selon Baruk, l'expérience de l'histoire démon-

tre que l'effondrement moral est toujours suivi par le dévelop-

pement d'une "dictature sociale" rigoureuse, ce qui engendre 

une perte de liberté. 

Pour Baruk toujours, la solution du problème réside donc 

dans la reconnaissance de l'importance de la conscience morale 

sur tous les plans, soit sur le plan: théorique, normatif, mé-

taphysique, pratique, scientifique, et surtout sur le plan de 

sa réalité en tant que mécanisme régulateur et de bien-être. 

Ce raisonnement de Baruk, et surtout sa mise en garde sur 

les dangers de la dégradation morale, s'articule avec les pré-

tentions de Emler & Hogan au sujet de l'importance de l'autono-

mie morale pour le maintien d'une existence civilisée, voir mê- 

me pour le maintien de la civilisation. 

Selon ce qui précède il semble évident que la conscience 

morale en tant que mécanisme de contrôle social est bénéfique 

pour l'individu, la société et pour la civilisation,d'autre part 

la déstructuration en cours du modèle socio-culturel et socio-

moral classique peut engendrer un état d'anomie et un désordre 
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moral d'une telle ampleur, qu'il pourrait falloir à un moment don-

né réduire les libertés existantes et sous une base de contrô-

le social externe établir une régulation sociale plus musclée 

et plus coûteuse. 

2.3 Conscience morale et équilibre comportemental  

La conscience morale comme facteur d'équilibre comporte-

mental est un phénomène réel chez l'individu qui a développé 

une conscience morale. D'ailleurs l'objectif même du dévelop-

pement moral est de faire en sorte que le jeune intériorise 

les valeurs et les normes morales et développe le contrôle de 

soi. 

Lorsque l'individu développe une conscience morale intério-

risant le contrôle sur la conduite et sur la pensée, dans une 

situation normale, l'idée de commettre un acte immoral serait 

réprimée à la source dans l'esprit de l'individu. L'individu 

moral a aussi tendance à s'écarter des situations qui pour-

raient risquer de le pousser à poser un acte répréhensible. 

Du même mode lorsque l'individu moral serait confronté à 

une situation de faiblesse ou de conflit moral provoqué par la 

tentation, la dépendance, l'influence externe d'un ami ou dû 

à un quelconque penchant répréhensible, il pourrait combattre 

ce moment de faiblesse à l'aide de sa conscience morale. 



Certains auteurs soutiennent aussi que le sentiment de 

culpabilité et de malaise interne qui fait suite à une vio-

lation morale, est aussi un facteur d'équilibration morale 

et comportementale. Afin d'éviter cette angoisse interne, 

l'individu moral rectifierait ses actes et suivrait sa cons- 

cience morale. 

D'autres auteurs prétendent que la résolution d'un con-

flit cognitif pourrait engendrer des changements cognitifs 

et contribuer à l'équilibration morale. 

Selon Baruk (1974) lorsque l'individu moral ferait du 

tort à une autre personne, la volerait, porterait atteinte 

à sa vie ou ferait à son égard des faux témoignages, cet in-

dividu serait pris d'un malaise interne de culpabilité. 

Pour Baruk l'individu moral à son état normal tiendra 

compte de cette souffrance pour soigner sa conduite. Cette 

attitude permettra à l'individu de maintenir son équilibre, 

ainsi que son bonheur, sa paix et sa santé mentale. 

Selon Mischel (1971) qui fait référence à Piaget (1967) 

et à l'approche cognitive, la définition d'équilibre implique 

la compensation résultant d'activités du sujet (l'enfant) en 

réponse à une intrusion externe. (P.323). Pour Mischel ce 

que Piaget entend par "équilibration" est un processus d'au- 
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to-régulation lequel maintient une stabilité entre l'assimi-

lation et l'accommodation, compensant pour des perturbations 

externes (ou internes). Ce processus d'auto-régulation per-

metterait le développement de structures de plus en plus com-

plexes mais de plus en plus intégrées et stables. 

Ainsi un conflit cognitif entre la croyance aux normes 

morales du jeune et la perception d'une nouvelle réalité so-

ciale concernant la validité de ces normes pourrait déclen-

cher un processus de résolution du conflit et d'équilibration 

morale. Lorsque le conflit provoque une remise en question 

de certaines normes, mais que l'individu finit par conclure 

que les normes sont effectivement valables, il croit aux nor-

mes plus en profondeur et développe un processus de maturation 

morale plus structuré et plus stable. 

Kohlberg (1971), faisant aussi référence à Piaget (1948), 

soutient qu'en termes d'équilibre moral au niveau de la collec-

tivité la notion de justice accompagnée de réciprocité, repré-

senterait l'équilibre idéal de l'interaction sociale. 

Pour Kohlberg (1980), la règle de base de la justice c'est 

l'équité distributive, c'est-à-dire l'égalité. En effet en ter-

mes moraux l'idée de justice implique la notion égalitaire du 

respect mutuel et réciproque de la norme. 
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Pour cette approche l'équilibre moral au niveau indivi-

duel reposerait donc sur les capacités de l'individu à s'au-

to-régulariser sur une base de connaissance, de maturation 

cognitive et morale. Lorsque l'individu croit à la norme,i1 

y tient pour contrôler sa conduite. 

En cas de conflit, l'équilibration surviendrait lorsque 

après une remise en question, le jeune finit par conclure que 

la norme est effectivement valable, ce que renforce l'intério-

risation de la norme et la maturité morale de l'individu. 

Au niveau de l'équilibre moral de la société, la règle 

d'or, (selon Piaget et Kohlberg) serait comme nous l'avons 

souligné la notion de justice et de réciprocité, c'est-à-dire 

un respect réciproque et égalitaire de la norme par l'ensemble 

des membres de la société. 

De son côté l'équilibre moral et comportemental sur une 

base affective, repose sur les capacités de la motivation mo-

rale pour faire contre-poids aux motifs déclencheurs d'actes ré-

préhensibles. Puisque cette motivation morale est renforcée par 

une sensibilité affective, elle est susceptible d'avoir plus de 

force persuasive face à une situation de conflit moral. 

Ainsi, lorsque le jeune serait perturbé ou tenté par une 

idée perverse (exemple: de désobéir ou de commettre un crime), 

ou confronté à un conflit moral entre la motivation du crime et 
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la motivation morale, cette dernière serait en mesure de se 

confronter aux motifs d'actes pervers et éventuellement les 

désarmer, favorisant le maintien de l'équilibre comportemen-

tal et le soin de la conduite. 

L'équilibre moral serait donc maintenu au cours même du 

conflit, empêchant ainsi de commettre l'acte répréhensible. 

L'équilibre moral et comportemental devrait également per-

mettre de contribuer à prévenir la conduite anti-sociale. Par 

ailleurs, en cas de violation de la norme, le sentiment de cul-

pabilité est considéré comme étant un facteur d'équilibration 

morale. 

Comme nous l'avons déjà souligné, la conscience morale 

sur une base affective peut reposer sur les trois motifs sui-

vants: la conscience de la norme, la conscience de l'autre et 

la conscience de soi. En principe la motivation de commettre 

un acte condamnable aurait à faire face à ces trois types de 

motivation morale qui sont subséquents. 

La conscience de la norme résulte du fait que le cadre 

normatif intériorisé se construit sur une base inductive, soit 

une combinaison de discussion, de raisonnement et d'affection. 

Cette méthode permet une meilleur compréhension des normes, 

ainsi que des attentes normatives des personnes significatives. 

Le cadre normatif intériorisé comportant une charge affec- 
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tive et étant relié aux attentes parentales et autres agents 

de socialisation, permet donc de développer une conscience 

de la norme et une conscience des attentes des personnes sig-

nificatives. Cette conscience à son tour agit comme mécanis-

me de contrôle de soi dans la famille, et après dans la socié-

té indépendamment de la présence des personnes significatives. 

(Pringle (1979), Wilson (1974), Hoffman (1981). 

La conscience de l'autre, repose sur le fait que le déve-

loppement d'une conscience morale sur une base affective per-

met de développer un sentiment d'empathie, c'est-à-dire de res-

sentir ce que l'autre ressent (Hoffman, (1981) (1984). 

Selon Hoffman (1984), s'appuyant aussi sur Murphy (1937) 

et Zahn-Waxler, Radke-Yarrow & King (1979), lors qu'un enfant 

assiste à une punition physique d'un frère ou d'une soeur, cet 

enfant se met aussi à pleurer ou devient tout agité et tente de 

consoler l'autre. Ceci explique la capacité de l'humain d'éprou-

ver de l'empathie et de la sensibilité à l'égard de ses sembla- 

bles. 

Hoffman (1981) prétend également que lorsqu'un jeune dévelop-

pe une conscience morale à l'égard d'une personne significative, 

ce jeune développe un sentiment d'empathie à l'égard de cette 

personne. Ce sentiment d'empathie à l'égard de l'autre permet 

donc à l'individu de prendre conscience du tort qu'il peut cau- 
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les motifs que le pousseraient à commettredes actes condamna-

bles. 

Pour Hoffman, le centre du conflit moral se trouve en-

tre le motif égoïste et le motif moral. Pour que la norme 

affecte le comportement, elle doit avoir un motif force, ce 

motif force résulte des liens affectifs avec les parents et 

de la discipline inductive où l'enfant a appris à s'auto-con-

trôler et à intérioriser les attentes parentales. 

Lorsqu'un individu viole des normes et des attentes pa-

rentales ou blesse une personne pour qui il éprouve de l'em-

pathie, cela provoque un sentiment de culpabilité. Ce sen-

timent de culpabilité et de détresse est susceptible de con-

tribuer à l'équilibration morale, ce que favorise une meil-

leur identification et intériorisation des normes. 

Le sentiment d'empathie à l'égard des personnes signifi-

catives et à l'égard de l'autre personne en détresse agit donc 

comme facteur d'équilibre moral et comportemental. 

Mais la conscience de l'autre ne se limite pas uniquement 

au sentiment d'empathie. Selon Nye (1958), Wilson (1974) et 

Pringle (1979), il y a aussi le sentiment d'amour et d'amitié 

qui nous lie aux personnes significatives. Parce que le jeu-

ne aime ses parents et veut aussi que ses parents continuent 

à l'aimer il fera de grands efforts pour bien se comporter et 

leur plaire. Le maintien du lien affectif solide et récipro- 
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que entre l'individu et la personne ou les personnes signifi-

catives est ainsi une source indispensable de motivation mora-

le et donc d'équilibre comportemental. Ce phénomène du lien 

affectif solide trouve son analogie dans la façon dont les 

AA (Alcooliques anonymes) s'y prennent pour vaincre leur al- 

coolisme. 

Nul n'est sans imaginer de nous jours le drame individuel, 

familial et social que l'alcoolisme peut représenter. L'alcoo-

lisme chez les jeunes, les jeunes adultes (et adultes de tout 

âge), les accidents routiers reliés à l'alcool, les problèmes 

familiaux, la violence faite aux femmes et aux enfants, la né-

gligence, les traumatismes physiques et psychologiques tous re-

liés à l'alcool sont des problèmes qui représentent un énorme 

défi avec lequel nos sociétés modernes doivent composer. 

Puisque l'alcoolisme est une terrible dépendance, comment 

est-ce-que l'individu peut trouver le courage et la motivation 

pour briser ses chaines et arrêter de boire? L'aide apporté 

par les AA est une histoire fascinante et est analogue à notre 

modèle du lien affectif solide. 

Selon Godbout (1992), lorsque l'individu adhère aux AA il 

adhère à une fraternité internationale d'hommes et femmes qui 

transmettent leur expérience personnelle, leur témoignage et 

leur solidarité à de nouveaux membres. Cette amitié et solida-

rité est reçue et partagée, circulant comme un don parmi les 
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membres de la fraternité. 

Dès les premiers rencontres de désintoxication le membre 

doit établir aussi un lien solide avec Dieu de qui il recevra 

aussi de la force et du courage pour arrêter de boire. 

Lorsque l'individu serait tenté de boire, le conflit mo-

ral serait maintenant entre la dépendance de l'alcool et la 

conscience du groupe et de Dieu. En effet l'individu doit 

changer sa conscience narcissique individuelle de l'alcooli-

que par la conscience du groupe et de Dieu auxquels il est 

maintenant très lié et auxquels il doit s'abandonner et demeu-

rer fidèle, s'il veut continuer à être digne de l'amitié et la 

solidarité du groupe (et de Dieu) qui l'aident à combattre la 

dépendance et la tentation de l'alcool et à maintenir son équi- 

libre comportemental. 

L'analogie du lien affectif solide et donc de la conscien-

ce de l'autre, réside dans le fait que la conscience de l'autre 

sur une base affective nous rend moralement obligés de respec-

ter les normes morales communes et les attentes de l'autre. En 

termes moraux les attentes parentales normales sont reliées aux 

attentes de la société. 

Selon Godbout, le succès des AA est hors de tout doute re-

marquable et un exemple pour d'autres organismes communautaires 

et pour l'ensemble des citoyens. 
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L'exemple des AA, démontre jusqu'à quel point un lien af-

fectif solide peut amener l'individu à faire des efforts de 

bonne conduite et à maintenir son équilibre comportemental. 

Par ailleurs, selon Godbout toujours, suite au traitement, 

l'individu peut retrouver non seulement sa sobriété, mais aus-

si son équilibre physique et mental, et sa dignité. 

La conscience de soi, reliée à l'image de soi et au senti-

ment de dignité est aussi une source de motivation morale qui 

comporte une charge sentimentale et affective. C'est-à-dire 

que le sentiment de dignité est une forme d'amour propre ou a-

mour de l'image de soi qui puise sa raison d'être dans l'esti-

me de soi et dans la conformité aux normes morales de la socié- 

té. 
En cas de conflit moral le sentiment de dignité comme fac-

teur de motivation morale est susceptible d'aider à faire con-

trepoids aux motifs qui puissent conduire à commettre d'actes 

répréhensibles, favorisant ainsi le maintient de l'équilibre mo- 

ral et comportemental. 

D'autre part la violation de normes morales intériorisées, 

sont une atteinte au sentiment de dignité et à l'image de soi, 

ce qui provoque un sentiment de culpabilité et de dégoût. Afin 

d'éviter ces sentiments désagréables et afin de maintenir le 

sentiment de dignité et sa bonne réputation, ces facteurs de- 
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viennent alors des motifs d'équilibration morale. 

Selon Pringle (1979) le développement de cette conscien-

ce de soi dépend comme nous l'avons déjà souligné de l'image 

que les adultes (les personnes significatives) ont de l'en-

fant et lui transmettent. L'éloge, l'estime et la valorisa-

tion de l'enfant par les parents deviennent alors fondamenta- 

les. 

Rutter (1979) va dans le même sens et soutient que la fa-

çon dont le jeune est élevé et valorisé détermine l'estime de 

soi. 

Rendu à l'adolescence, l'éloge et l'encouragement des pa-

rents demeure indispensable mais le jeune est devenu capable 

d'accroître l'estime de soi à travers ses réalisations (Pringle 

1979). 

De même lorsque le jeune aime bien ses parents il est sus-

ceptible de s'identifier à leurs normes et valeurs et à éprou-

ver tel comme eux de la culpabilité lors de l'infraction des 

normes morales et à se sentir bien,dû à la conformité à ces nor-

mes. Hoffman (1981). 

De son côté Nisan (1991) fait état de l'identité morale et 

du modèle de l'équilibre moral dans le but d'expliquer le choix 

moral et la conduite morale en fonction de l'idée de soi et de 

l'identité morale que l'individu essaie de préserver. Pour Ni- 
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morale, c'est la préservation de l'identité morale. Selon 

Nisan, le comportement moral préserve et affirme l'identité 

personnelle et morale, tandis que le comportement immoral la 

renie et l'abime. 

Pour cet auteur la tendance de l'individu à maintenir 

son équilibre moral est reliée à l'effort pour préserverson 

identité morale, voir même l'améliorer. 

Dans cette approche, l'idée ressemble à la nôtre, car 

il y a une conscience d'identité et il y a un effort de main-

tenir l'équilibre moral dans le but de préserver ce sentiment 

d'identité personnelle et morale que l'individu se fait de 

lui-même. 

Cusson (1983), pour sa part, soutient que la dignité et 

le sentiment d'honneur sont reliés à l'amour-propre, et que 

ce dernier dépend largement de la fidélité à ses propres nor-

mes et valeurs. 

Selon Cusson, les individus ont besoin de s'accepter et 

d'éprouver de la satisfaction à se croire et à se sentir bons 

et honnêtes. Par conséquent on se conduit bien et on respec-

te les normes pour pouvoir continuer à être digne de sa pro-

pre estime et pour continuer à être reconnu comme une person-

ne de bien. 

71 
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Pour Cusson, chez l'individu moral, la faute menacerait 

l'estime de soi. La conformité aux normes renforcerait et 

protégerait la dignité. 

Selon cette approche, on constate aussi que le sentiment 

de dignité représente une grande source de motivation morale. 

En cas de conflit moral, la motivation morale sous forme d'a-

mour propre et de sentiment de dignité ainsi que notre répu-

tation aux yeux des personnes qui nous sont chères serait sus-

ceptible de combattre la motivation immoral favorisant le main-

tient de l'équilibre moral et comportemental. 

La conscience morale comme facteur d'équilibre comporte-

mental chez les jeunes repose sur le fait que lorsqu'une idée 

perverse traverse 
	l'esprit du jeune ou lorsqu'il 	est con- 

fronté à un conflit moral, dû à une quelconque tentation de com-

mettre un acte répréhensible, ce jeune, s'il .vait développé 

une conscience morale, cette dernière serait en mesure de com-

battre les motifs d'actes pervers et éventuellement les désar-

mer, favorisant l'équilibre comportemental de l'individu. 

Sur une base affective la conscience morale serait renfor-

cée par une charge ou par une sensibilité affective laquelle serait sus-

ceptible d'avoir plus de force persuasive en termes de confor-

mité aux normes et en termes d'équilibre comportemental. Ceci 
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parce que parallèlement à un cadre normatif intériorisé il y 

a la conscience de la norme, sous forme de conscience des at-

tentes des personnes significatives; il y a la conscience de 

l'autre, sous forme d'empathie ou d'un lien affectif; il y a 

aussi la conscience de soi, sous forme de sentiment de dignité, 

associé à un sentiment de conformité aux normes et valeurs de 

la société. 

Ceci forme une barrière de motivation morale à laquelle 

en principe tout acte immoral sérieux serait confronté avant 

d'être commis par le jeune. 

Cette barrière morale devrait être en mesure de faire con-

trepoids aux motifs ou penchants immoraux et aider à assurer 

l'équilibre moral et comportemental. 



CHAPITRE III  

CONCURRENCE DES MORALES: VERS L'EXTÉRIORISATION DU CONTRÔLE SOCIAL  
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Dans nos sociétés modernes, marquées de plus en plus.par la 

rationalisation et la démocratisation, le développement moral a 

tendance à reposer plutôt sur des facteurs cognitifs comme l'ap-

prentissage et la connaissance. La conformité aux normes a ten-

dance à reposer de plus en plus sur la contrainte externe. 

La démocratisation qui légalise la concurrence normative au 

niveau des normes et des valeurs morales ne fait que provoquer de 

la confusion et des interrogations chez les jeunes. Cette concur-

rence morale fait en sorte que l'intériorisation des normes et des 

valeurs pourrait être mal effectuée dû à cette ambivalence et dû 

au fait que sur une base cognitive le jeune a besoin de croire 

que la norme est vraie pour qu'elle soit intériorisée. 

La concurrence des morales dans nos sociétés, en provoquant 

la contradiction normative, favorise le développement de symptômes 

d'anomie, la non intériorisation des normes morales, l'aliénation 

et même l'extériorisation du contrôle comportemental. 

Par ailleurs comme nous l'avons déjà souligné,la sensibili-

té affective représenterait une double motivation pour l'intros-

pection morale, car parallèlement à l'apprentissage de la norme il 

y a aussi l'amour aux parents et la conscience de leurs attentes. 

Ceci favoriserait l'intériorisation des normes et le développement 

d'une conscience morale. 

La morale rationnelle étant plutôt naturelle et cogniti- 
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ve, dans un contexte de concurrence normative cette morale ne 

peut que se heurter à des difficultés, parce qu'il est très 

difficile pour le jeune de juger dans ce contexte de concur-

rence et de contradiction. L'Etat en permettant cette concur-

rence morale, en étant lié au développement et à la divulgation 

de la morale rationnelle à travers son système éducatif, et en 

étant lui-même un appareil régulateur qui ne s'inspire d'aucune 

doctrine ou idéologie affective ou de solidarité dans ses rap-

ports avec la société civile, ne peut que contribuer d'avantage 

à l'extériorisation du contrôle social. En effet, en plus de 

permettre cette concurrence morale, le contrôle social externe 

est la méthode de contrôle qu'il utilise. Or, on a vu que le 

contrôle social externe équivaut à une perte d'autonomie compor-

tementale pour l'individu, et au niveau culturel la décadence mo-

rale peut provoquer l'effondrement de la civilisation, ou d'au-

tre part, ça prendra des mesures musclées et une perte de liber-

tés pour restaurer l'ordre moral. 

Nous assistons à une révolution culturelle et morale démocra-

tique qui contribue à la décadence morale et à l'extériorisation 

du contrôle comportemental, car d'un côté la concurrence morale 

engendre le relativisme moral et l'anomie, et d'autre part la 

gestion de la société démocratique repose sur le contrôle juridi-

que externe de l'Etat. 
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3.1 Les enseignements moraux contemporains  

Il y a dans notre civilisation, deux types d'enseignements 

moraux, l'enseignement de la moralité chrétienne et l'enseigne-

ment de la moralité rationnelle. La moralité chrétienne repo-

se sur les normes et les valeurs du christianisme axées sur la 

raison guidée par la foi, sur l'amour et la justice à l'égard de 

Dieu et à l'égard de ses semblables. De son côté la moralité ra-

tionnelle repose sur les normes de la société, sur les Droits de 

la personne et sur les lois naturelles et organiques du dévelop-

pement- Elle n'attribue aucune signification aux lois métaphysi-

ques du droit divin. Kurtines, Gewirtz (1984). 

La morale religieuse chrétienne apprend aux jeunes à s'ou-

vrir au monde de l'intériorité et de l'affection.On aime Dieu 

et on aime son prochain. 

La morale rationnelle à partir des principes du relativisme 

éthique et du caractère naturaliste de la science, enseigne aux 

jeunes les principes des droits universels des Droits et liber-

tés de la personne. Kohlberg (1971). 

Il y a donc dans chacune de ces moralités une totale oppo-

sition à l'autre, chacune d'elles reposant sur une mythologie 

et une vision du monde qui n'ont pas de liens communs apparents. 
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En effet la moralité rationnelle scientifique existe comme al-

ternative à la morale chrétienne. C'est dans ce sens que les 

deux morales se trouvent dans une situation de concurrence. 

Selon Bourdieu (1987), lorsque l'Etat détenteur des moyens 

d'établir un contrôle favorise l'institutionnalisation "d'un 

champ de concurrence", il "abolit toute référence à une auto-

rité ultime". Ceci dit que l'effet de ce "champ de concurrence" 

est celui de l'abolition de toute référence à une autorité su-

prême. Il va y avoir une concurrence et donc une crise d'auto-

rité pour toute autorité suprême. Ceci est pour Bourdieu un fac-

teur d'anomie. Lemieux (1974), va aussi dans ce sens et soutient 

que "le pluralisme est solidaire d'une crise d'autorité". Or on 

peut imaginer l'impact que ce champ de concurrence peut avoirlors-

que les normes seraient intériorisées sur une base cognitive et 

lorsque la véracité de la norme serait un facteur clé de l'inté-

riorisation. Cette contradiction normative n'affecterait-elle pas 

l'intériorisation par l'absence de conviction chez le jeune à 

l'égard des normes? 

Nye (1958), Wilson (1974), Pringle (1979), Hoffman (1981), 

prétendent au contraire que lorsque l'enfant aime ses parents et 

est discipliné sur une base inductive axée sur l'affection, la com-

munication et le raisonnement, il intériorise les normes, les va- 



79 

leurs et les attentes des parents et développe une conscience 

morale. En cas d'anomie, l'affection est une double motivation. 

Par ce fait, dans un contexte de concurrence normative et 

d'anomie, le lien affectif devient ainsi indispensable pour 

l'introspection morale. 

Face à la déstructuration culturelle et à la décadence mo-

rale et familiale, la morale rationnelle scientifique représen-

tera-t-elle vraiment une alternative à la morale chrétienne? La 

morale rationnelle peut-elle rétablir les valeurs familiales et 

faire dissiper l'anomie, l'aliénation et l'émergence des sectes 

et des mouvements violents? Ou la morale et les valeurs scien-

tifiques, en démystifiant la mythologie de notre culture ne sont-

elles pas une cause directe de cette déstructuration culturelle 

et sociale? 

Dans l'état actuel de la société, peut-on vraiment se pas-

ser de cette morale chrétienne qui prône l'amour et l'unité fa-

miliale ainsi que l'amitié et la fraternité entre les humains? Et 

peut-on également se passer d'un certain nombre de droits et li-

bertés acquis qu'on risquerait de perdre? Il nous semble qu'il 

ne peut pas y avoir deux morales dans une civilisation. Les Droits 

et libertés de la personne appartiennent au domaine juridique et 

sont d'ordre rationnel, ils ne peuvent pas remplacer la morale af-

fective reliée à l'amitié et à l'ipathie entre les humains. Ils ne 
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peuvent pas non plus remplacer la morale chrétienne parce qu'ils ne 

comportent aucune charge ou sentiment affectif pour assurer l'a-

mitié et l'empathie entre les personnes. Certains disent que les 

religions font les guerres. Cela est contestable. Ce que la re-

ligion dit c'est:aimez-vous l'uns les autres. 

3.2 La morale chrétienne et la morale rationnelle  

La morale chrétienne repose sur les principes 	d'amour,de 

justice, de fraternité, de compassion, de partage, de repentance 

et de droiture (équilibration morale), d'amour et de respect fa-

milial, etc. Elle est une morale plutôt affective. À titre de mo-

rale officielle et d'institution de socialisation,elle est une 

morale qui possède la légitimité théorique pour faire face à 

un certain nombre de problèmes actuels dans les familles, chez 

les jeunes, et surtout de violence dans la société. Au niveau de 

la famille,la morale chrétienne prône l'amour et l'unité familiale. 

Au niveau des problèmes chez les jeunes, la morale chrétienne prô-

ne l'amour et le respect réciproque parent-enfant, aussi elle in-

vite le jeune à s'abstenir de commettre d'actes immoraux. Au ni-

veau de la violence et de la criminalité dans la société la mora-

le chrétienne condamne le vol, l'agression physique et tout acte 

malfaisant contre son prochain. 

Au niveau thérapeutiquerla morale chrétienne peut,comme c'est 
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le cas chez les Alcooliques anonymes, aider les individus à com-

battre leur toxicodépendance. Selon Godbout (1992), l'alcoolique 

à la fin de sa désintoxication peut non seulement retrouver sa 

sobriété mais aussi sa santé et sa dignité. 

De leur côté Quivy et Campenhoudt (1992),faisant référence à 

Durkheim (1930),soutiennent que la cohésion sociale découlant de 

la cohésion religieuse était incontestable. Cette cohésion reli-

gieuse aiderait à prévenir le suicide. 

Or, les conclusions de Durkheim sont attribuées au niveau 

élevé de cohésion religieuse et au bas taux de suicide retrouvés 

dans les pays catholiques du sud de l'Europe. 

Par ces faits, si la morale chrétienne peut aider à combat-

tre l'alcoolisme et à prévenir le suicide qui sont parmi les pro-

blèmes les plus graves de nos sociétés modernes, combien d'autres 

problèmes est-ce que la morale chrétienne ne pourrait aider à com- 

battre? 

Pour ce qui est de l'autre morale officielle de notre société 

c'est-à-dire la morale rationnelle scientifique des Droits et li-

bertés de la personne, la Charte reconnaît entre autres, le droit 

à la dignité, à l'égalité et à la liberté de la personne. Ceci est 

important comme conscience rationnelle cognitive non comme consci-

ence morale impliquant un sentiment ou une sensibilité affective. 

Car Emler & Hogan (1992), faisant référence à Kohlberg, 
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soutiennent que Kohlberg reconnaît qu'il ne s'agit pas d'une cons-

cience morale qui sert à transmettre les normes culturelles, mais 

plutôt d'une conscience rationnelle basée sur des normes univer-

selles- 

Enseigner ces normes universelles aux jeunes comme option 

aux normes et valeurs de notre culture, risquerait de les laisser 

se priver des repaires normatifs et affectifs qui constituent le 

ciment de notre société et de notre civilisation occidentale. 

Afin d'éviter la concurrence morale et l'anomie, il semble que 

ces normes devraient être enseignées aux jeunes sur une base socia-

le et non comme une alternative morale. 

Face à la désorganisation sociale et morale chez certaines fa-

milles et dans certains quartiers de nos sociétés, la morale chré- 

tienne à l'école pourrait conscientiser 	les jeunes de ces famil- 

les à la sensibilité affective à l'autre, les aider à développer un 

sentiment d'empathie, une conscience morale et un sentiment de dig-

nité, que la famille et son environnement social n'a pas pu les 

aider à développer. Il est maintenant communément admis, (même par 

certains rationalistes) que la cognition est insuffisante pour 

l'intériorisation des normes morales, car il faut aussi del'affection. 

Battistish et al. (1991). Si le jeune n'a pas appris à aimer dans 

la famille et s'il n'apprend pas à aimer à l'école, il risque de 

ne jamais apprendre à aimer. C'est pour ça, que ça prendrait une 

morale affective à l'école pour ces jeunes. 
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Mais, pourquoi avons-nous cette double moralité enseignée 

dans notre civilisation? Lawrence Kohlberg, est celui qui depuis 

les années 60 avait dominé le champ du développement moral sur 

une base rationnelle pouvant être enseignée à l'école. Cependant 

Kohlberg (1980), en se rapportant à l'approche durkheimienne de 

l'éducation morale, prétend que cette dernière est philosophique-

ment et scientifiquement la plus claire qui existe. Mais en con-

sultant un texte sur Durkheim (1992), sur l'enseignement de la mo-

rale à l'école primaire, on constate que Durkheim était membre 

du mouvement "Ecole nouvelle" (1880), dont l'objectif était se-

lon lui de révolutionner l'enseignement moral scolaire sur une 

base latque en France. 

Mais cela comporte par les faits, une grande contradiction,parce 

que comme nous l'avons déjà mentionné, Durkheim 	avait 	consta- 

té par ses recherches que la morale chrétienne pouvait servir mê-

me à prévenir le suicide. Pourquoi alors tenter d'implanter une 

morale la/que, si la morale classique était si efficace comme con-

trôle comportemental. 

Selon Kohlberg (1980), l'approche durkheimienne a été adoptée 

et élaborée d'un point de vue marxiste par l'Union Soviétique. 

Dans ces deux approches laiques le centre de la moralité était la 

collectivité. 

Pour Kohlberg qui a adopté le même principe lalque aux Etats-

Unis, le centre de la moralité était cependant l'individu en fonc- 
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tion des normes laiques prescrites. 

Revenant sur Durkheim, il prétendait que si on renonçait 

à se servir d'une puissance divine, nous pouvions nous ser-

vir d'une autre puissance, la "société". Pour Durkheim, tout 

nous vient du dehors, même l'âme est développée par la société. 

De la même façon pour Kohlberg (1971) et Piaget (1992) (en-

tre autres), la conscience est cognitive, elle se développe de 

la même manière que l'intelligence en fonction de l'âge et des 

capacités intellectuelles, à partir de l'extérieur. 

Il s'agit donc de visions théoriques (parmi d'autres) qui 

tentent de dissocier la conscience humaine des phénomènes de 

l'intériorité et de la spiritualité, en la considérant comme un 

phénomène cognitif qui se développe à partir de l'extérieur par 

le processus de socialisation. Ceci représente en même tempsune 

démystification et une concurrence à la conception transcendenta-

le classique de la conscience. Selon ces approches, la conscien-

ce nous est transmise par la société à l'extérieure de nous. 

Cependant l'approche affective soutient que le fait que l'en-

fant soit capable d'aimer, démontre que la conscience morale se 

développe du dedans. Les sentiments: d'amitié, d'empathie, de 

dignité, etc, sont des sentiments internes. 

Tout au long de notre premier et de notre deuxième chapitre nous avons 



85 

démontré qu'une bonne introspection morale impliquait un lien 

affectif et une discipline inductive. Wilson (1974), Pringle 

(1979), Hoffman (1981). 

Battistich et al. (1991), soutiennent que l'intériorisation 

morale et la conduite morale impliquent un processus cognitif et 

un processus affectif. 

Hoffman (1991), soutient que la connaissance sociale peut 

conduire à l'exploitation à moins d'être tempérepar la compassion. 

Justice et empathie doivent coexister. 

L'approche affective nous offre une barrière morale sousfor-

me de conscience de la norme, conscience de l'autre et conscien-

ce de soi. Cette barrière morale se développe lorsque les besoins 

affectifs et de discipline inductive de l'enfant sont assuréspar 

son environnement social. 

L'idée d'une conscience morale développée uniquement par des 

facteurs cognitifs et externes ne serait donc plus valable, car 

certains auteurs de l'approche 	cognitive 	r-I.outiennent 	que 

la variable affective est indispensable pour l'introspection mo- 

rale. 

Au niveau de la société, la morale rationnelle des Droits de 

la personne n'aurait pas la variable affective. 
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3.3 La morale scientifique et rationnelle, l'Etat et l'exté-

riorisation du contrôle social  

Il y a différents courants théoriques qui à différentes 

étapes de l'avancement de la science on tenté de démystifier 

la conscience humaine en lui attribuant une origine externe. 

Il s'agit donc d'une tentative d'extériorisation de la cons-

cience. 

L'approche positiviste de Durkheim qui prétend que on peut 

aimer la société à la place de Dieu, soutient que "tout ce qui 

constitue nos consciences d'hommes nos vient d'elle,"c'est-à-

dire de la société. (Durkheim, 1992). 

De son côté l'approche behavioriste de Watson (1913), re-

jette même l'idée d'une conscience ou d'un esprit humain. Selon 

eux le comportement d'un individu serait le produit de son envi-

ronnement social. 

Pour l'approche cognitive et rationnelle de Piaget et de 

Kohlberg, qui négligent la variable affective, la conscience mo-

rale est rationnelle, et se développe du dehors dans la mesure 

où les normes sont intériorisées sur une base cognitive,de la 

même façon que l'intelligence se développe.(Piaget,1992; Kohl-

berg, 1971). 
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Il faut en même temps préciser que la conscience ration-

nelle et les normes universelles auxquelles Kohlberg faisait 

référence, c'est des Droits et libertés de la personne qu'il 

s'agit, et qui sont aujourd'hui enseignés dans nos écoles com-

me enseignement moral, en concurrence avec la morale chrétienne. 

L'approche rationnelle à l'état pur, est cependant rejetée 

par certains auteurs associés à cette approche, notamment Rawls 

(1971), Baumerind (1971) et Rest (1983), et par plusieurs autres 

approches. 

L'approche compréhensive est parmi celles qui rejettent 

l'approche cognitive rationnelle, défendant une variable cogni-

tive et une variable affective pour l'intériorisation des nor-

mes et des valeurs démocratiques. Battistich et al. (1991). 

L'approche compréhensive démocratique comporte cependant 

un grand paradoxe, car les normes démocratiques qu'elle véhi-

cule sont une extension du contrat social et ne comportent pas 

d'affection. Les valeurs démocratiques ne mentionnent rien con-

cernant l'affection conjugale et familiale, ni l'amitié, ni l'em-

pathie, ni la solidarité entre les humains. 

Si la variable affective dont elle a besoin pour faire in-

térioriser ses normes et valeurs démocratiques, elle la demande 

aux parents qui ont été socialisés sous l'influence de l'affec-

tion chrétienne, il s'agit ici en quelque sorte d'une appropria- 
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tion d'une variable qui est déjà véhiculée par le christianisme 

Vu que les valeurs démocratiques ne génèrent pas de l'affection 

comment est-ce que en absence des valeurs chrétiennes, l'affec-

tion serait stimulée dans nos sociétés futures pour faire bien 

intérioriser les normes et valeurs morales? Quelle est la lé-

gitimité théorique ou logique d'une théorie compréhensive (cog-

nitive-affective) qui ne génère pas elle-même de l'affection? 

Par ailleurs l'article 3 de la Charte des droits et liber-

tés de la personne, accorde entre autres, la "liberté de cons-

cience". Au niveau de la socialisation des jeunes cela peut aller 

contre les normes communes parce que l'objectif même du dévelop-

pement moral est d'intérioriser ces normes et de développer une 

conscience morale des normes de la société. Une conscience libé-

rée de ces normes et valeurs communes manquerait de repaires nor-

matifs de la morale commune classique. 

Selon Bourdieu (1987), lorsque l'Etat permet la pluralité des 

cultes, il révolutionne 	la vision du monde. 

Il est donc questiffl ici d'une révolution culturelle et morale 

dont l'objectif est d'introduire la culture démocratique et la 

morale des Droits et libertés de la personne comme alternative mo-

rale. Mais en absence d'affection,les jeunes qui fréquentent ces 

programmes risquent de ne pas bien intérioriser les normes communes 

et d'éprouver des symptômes d'anomde, d'aliénation et d'inadaptation psychosociale. 
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Pour ce qui est du rôle de l'Etae dans cette affaire, par 

ses politiques en matière d'éducation morale et par le biais 

des politiciens et des technocrates du Ministère de l'éducation 

et du Ministère de la Science et technologie en collaboration 

avec les dirigeants scolaires et les corps pédagogiques, cette 

double morale est enseignée aux jeunes de nos sociétés comme al- 

ternative à la morale classique chrétienne. 

Mais pour Bourdieu (1987), lorsque l'Etat favorise l'insti-

tutionnalisation d'un "champ de concurrence" au niveau des sym-

boles globaux, il favorise "l'institutionnalisation de l'anomie". 

Lemieux (1974), soutient aussi-  que le pluralisme 

représente une concurrence des symboles globaux, et est un phéno- 

mène politique. 

Tant pour Bourdieu (1987), que 	pour Lemieux (1974), la con- 

currence engendre une crise d'autorité, et par ce fait de l'anomie. 

En effet il s'agit de deux visions du monde et de deux mythes 

globaux en concurrence. Du côté de la morale chrétienne c'est lemy-

the du surnaturel. Du côté de la morale scientifique c'est le mythe 

de l'homme libre et naturel. 

Or ceci crée une crise d'autorité symbolique et donc de l'ano-

mie, parce que chacun de ces mythes en concurrence relativise l'au-

tre, ainsi que les valeurs et les normes que lui sont propres. 

Celui-ci inclut un appareil juridique très inpliqué 
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Sur une base cognitive et rationnelle, la norme externe 

avant d'être intériorisée par le jeune doit être considérée 

par lui comme étant vraie, voir même comme une loi. Piaget 

(1992). Or, dans le contexte actuel de concurrence normative, 

de crise d'autorité symbolique et d'anomie, comment est-ce que 

le jeune va être capable de considérer la norme comme loi ou 

comme étant vraie? La norme risque évidemment de ne pas être 

intériorisée par absence de conviction chez le jeune. 

De son côté Kaminsky (1984), expose qu'en termes de morali-

té rationnelle moderne, une démocratisation et une rationalisa-

tion des masses contribuerait à l'aliénation de l'individu. De la 

même façon selon lui, une trop grande liberté individuelle serait 

accompagnée par l'augmentation de la répression comme contrôle 

du comportement. 

Cette répression sur l'individu démontrerait 	qu'il 

serait d'avantage soumis à un contrôle comportemental externe et 

répressif. 

Misgeld (1991), en termes d'éducation morale et de modernité 

expose entre autres que l'absence de mythes et de rites tradition-

nels rend la vie banale et sans décor. Pour compenser ce désen-

chantement,les gens ont recours à la consomation. 

Ceci est une compensation externe pour combler des besoins 
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jusque là internes. 

Pour ce qui est du contrôle étatique sur le comportement 

des gens et sur leur vie quotidienne,Misaeld, en se référant à 

Habermas (1981/1987), soutient que l'Etat contrôle tout, et 

"colonise" l'espace intime de la vie des gens par la régulation, 

et les comportements par un contrôle extérieur. 

De nos jours, les églises classiques ont de la difficulté 

à s'attirer de nouveaux fidèles. Les Palais de justice eux, de 

leur côté, ont de la difficulté à fournir à la demande. Ceci se 

rapporte au fait que les comportements deviennent de plus en plus 

contrôlés par l'extérieur. Il s'agit à coup sûr d'un signe de per-

te d'autonomie comportementale,et par ce fait d'une contradiction 

de la liberté, de la libre participation et de la paix sociale 

prônées par la démocratie. 

Derrière nos conquêtes en démocratie politique et en droits 

et libertés, on impose à l'Occident la morale démocratique qui 

oblige toute autre morale et tout citoyen à se conformer au con-

trôle direct et externe des normes morales étatiques. 

Selon Touraine (1992), la démocratie "est avant tout arbitrale". 

Le droit et la justice sont d'une importance centrale en démo-

cratie. 



92 

En démocratie, le contrôle comportemental aurait tendance 

être plutôt exercé par l'extérieur dans la mesure où c'est l'Etat 

qui par ses institutions arbitraires assurerait le maintien 	de 

l'ordre, en fonction des valeurs et normes démocratiques et autres. 

Mais à la mesure où les sociétés se démocratisent et se dé-

gradent sur le plan socio-culturel et socio-moral, la délinquance 

juvénile ne fait qu'augmenter et les moyens répressifs de contrô-

le comportemental ne font que se déployer. 

Selon la revue Time du 15-01-96, les arrestations pour meur-

tre commises par les adolescents aux Etats-Unis auraient doublé 

entre 1984 et 1994. Les homicides par le groupe de 14-17 ans ont 

augmenté de 16% entre 1990 et 1994. La criminalité chez les ado-

lescents inquiète beaucoup de spécialistes américains qui préten-

dent que le pire est encore à venir avec les 39 millions d'enfants 

en bas des dix ans aux Etats-Unis présentement. 

Toutefois la criminalité chez les adultes semble être à la 

baisse dans ce pays, mais cela ne se fait sans une ferme répres-

sion policière quis'applique à tous ceux qui peuvent sembler sus-

pects aux yeux des policiers. Ceux qui se promènent dans la rue avec 

une canette de bière ouverte, ou ceux qui lavent les pare-brises des 

autos sur les coins de rue sont parmi ceux qui seront interpellés 

par la police où ils seront par des moyens informatisés modernes 

fouillés sur leur identité et leur passé.(Time, 15-01-96). 

Le Gouvernement américain a envisacrê d'engager 100.000 nouveaux 

policiers dès 1994. (Time, 15-01-96). 
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Il est donc permis de conclure que la crise morale, cul-

turelle et sociale qui affecte profondément les jeunes de nos 

sociétés occidentales n'est pas un simple fait du hasard.Elle 

est un résultat d'une révolution morale et culturelle qui a 

été alimentée par différentes théories des sciences sociales, 

et qui est maintenant orchestrée par différents acteurs du 

système social notamment la science (sociale), l'Etat et le sys-

tème éducatif. Cette révolution morale et culturelle en conti-

nuum est maintenant cristallisée sous la forme d'une révolution 

démocratique. Toutefois cette révolution démocratique est anti- 

culture occidentale parce qu'elle défie 	les valeurs, lesnor- 

mes, les rôles et la mentalité classique occidentale. Elle est 

aussi anti-chrétienne parce que la morale rationnelle démocrati-

que est contraire à la morale chrétienne et est devenu sa concur-

rente et est enseignée comme étant une alternative à cette morale. 

Cette concurrence morale engendre le relativisme moral et 

une crise d'autorité pour les symboles globaux (mythes) et pour 

les normes qui les accompagnent. Par ailleurs la morale rationnel-

le démocratique manquant de motivation affective,s'avère insuffi-

sante pour faire bien intérioriser les normes morales, car sur 

une base cognitive la concurrence normative mine la conviction du 

jeune à l'égard de l'autorité et de la véracité de la norme. La 

norme pourra difficilement dans ce cas être intériorisée. La non-

intériorisation des normes et des valeurs, favorise l'extériori- 
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sation du contrôle social, l'anomie, l'aliénation et l'inadap-

tation psychosocial. 

La morale rationnelle et démocratique à part d'être dèsti-

tuée d'affection et d'empathie,elle est arbitraire et contraig-

nante de l'extérieur, parce qu'elle serait la morale de l'Etat 

et donc au dessus de toute autre morale. 

La morale rationnelle démocratique ne prône pas l'amour ni 

l'unité familiale, ni l'amitié, ni l'empathie entre les humains. 

Par contre la morale chrétienne possède un grand nombre de 

mythes, rites, valeurs, normes et croyances qui 	aident 	à 

structurer la vie familiale et à harmoniser l'interaction des 

individus dans la société. Cette morale permet même de combattre 

le suicide, la toxicodépendance,et à l'individu de retrouver la 

dignité après l'avoir perdu. 

La morale chrétienne à l'école permettra de combler une la-

cune en termes de sensibilité affective chez les jeunes de certai-

nes familles et de certains environnements sociaux aux prises avec 

des carences affectives. 

De son côté la morale rationnelle démocratique ne véhiculant 

pas la composante de la sensibilité affective ne répond pas à tous 

les critères d'une véritable introspection morale, ni d'une vérita-

ble autonomie comportementale. 

La répression risque d'être le véritable garant de la confor-

mité, à moins qu'on ne renverse la tendance actuelle. 



CHAPITRE 'y 

PLURALISME MORAL, INSTITUTIONMLISATION DE L ' ANOMIE ET DELINOUANCE JUVENILE  
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Parallèlement à l'extériorisation du contrôle comportemen-

tal engendré d'un côté par la concurrence des morales et d'au-

tre part par les problèmes familiaux que nous venons d'aborder 

dans les chapitres précédents, une démocratisation totale de 

nos sociétés engendre un autre phénomène qui est celui du plu-

ralisme moral. Le pluralisme moral manifesté par l'existence 

de deux enseignements moraux constituant un champ de concurren-

ce normatif représente l'institutionnalisation de l'anomie. L'a-

nomie de son côté est reconnue comme étant un facteur d'inadap-

tation psychosociale chez les jeunes. 

Le pluralisme moral représente donc une destruction majeu-

re des repères normatifs et moraux de la culture occidentale 

classique et ne peut pas constituer une véritable restructura-

tion de la moralité dans la mesure où la morale optionnelle ne 

véhicule pas de sensibilité affective. Or comme nous l'avons 

déjà souligné, sans la variable affective il risque de ne pas y 

avoir une véritable introspection des normes morales. 

De la même façon, l'anomie, causée par le pluralisme moral 

et culturel lorsqu'elle existe dans la société et à l'intérieur 

de la famille est considérée comme étant une cause directe de 

problèmes sociaux, de conflits familiaux, de carences affectives, 

de non intériorisation de normes et de délinquance juvénile. 
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4.1 Pluralisme moral et institutionnalisation de l'anomie  

Comme nous l'avons déjà souligné, lorsque l'Etat permet de 

créer ou crée un champ de concurrence au niveau des significa-

tions globales il permet l'institutionnalisation de l'anomie. 

Selon Bourdieu (1987),"la constitution d'un champ c'est au 

sens vrai une institutionnalisation de l'anomie". L'Etat en pré-

conisant le pluralisme "abolit toute référence à une autorité 

ultime" et cède place à la pluralité et à la concurrence des 

cultes. 

Lemieux (1974), qui partage aussi l'idée du pluralisme en 

tant que facteur de concurrence et d'anomie, soutient qu'au ni-

veau des valeurs signifiantes, "le pluralisme est solidaire d'u-

ne crise d'autorité". 

Lemieux définit la pluralisation comme "l'apparition d'une 

concurrence au niveau des significations globales", et prétend 

que ceci est un phénomène politique. 

Pour Lemieux, toujours, le pluralisme implique l'existence 

de plusieurs mythes qui sont en concurrence. 

Ce raisonnement se rapproche de celui de Bourdieu (1987) 

qui associe la pluralité à la concurrence des cultes. 
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Toujours dans l'optique de la corrélation entre la société 

pluraliste et les bouleversements culturels, Szabo (1986), sou-

tient (entre autres) que plus la société est pluraliste plus 

il y a tendance à enfreindre les nombreuses règles souvent im- 

précises. 

Duvignaud (1973), qui établit aussi un lien entre la muta-

tion socio-culturelle et l'anomie, classifie cette période de 

mutation comme une période entre deux mondes. 

Ce pluralisme moral et ce champ de concurrence des deux mo-

rales, soit, la morale chrétienne et la morale rationnelle-cogni-

tive constituent donc l'institutionnalisation de l'anomie dans 

nos sociétés démocratiques modernes, là où ces deux morales sont 

officiellement enseignées. 

Cette anomie rend les valeurs et les normes de la société 

mal définies à cause de leur perte de précision et d'autorité, 

et de leur relativisme. 

À partir du moment où les normes et valeurs sont ambivalen-

tes et mal définies pour les jeunes qui doivent les percevoir 

comme étant vraies, voir même comme des lois pour qu'elles soient 

intériorisées, ceci représente un problème sérieux pour la mora-

le cognitivo-rationnelle des Droits et libertés de la personne 
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parce que dans un tel cas les normes risquent de ne pas être in-

tériorisées par absence de conviction ou d'obligation. 

Or il est très difficile de parler de moralité sans intério-

risation des normes. 

D'autre part, comme nous l'avons déjà souligné,la non inté-

riorisation des normes représente à son tour un danger pour l'au-

tonomie comportementale des individus, pour la co-existence civi-

lisée et pour le maintien même de la civilisation. Baruk (1974), 

Emler & Hogan (1992). 

4.2 Anomie et inadaptation psychosociale chez les jeunes  

Nombreux sont les auteurs qui associent l'anomie à l'inadap-

tation psychosociale chez les jeunes. Parmi eux, Parsons (inala-

zel, 1967) nous présente la définition de l'anomie suivante: 

"l'anomie implique en effet une mauvaise intégration de l'indivi-

du aux modèles institutionnels et compromet en même temps que la 

stabilité de la personnalité, le fonctionnement du système social." 

Selon cette définition, l'anomie compromet non seulement la 

personnalité des individus mais aussi le fonctionnement du systè-

me social, ce dernier surtout dû au fait que les contradictions 

de l'ensemble des valeurs, des normes, des attentes 	des critè- 

res de conduite, et "l'absence de référence à des symboles concrets 
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bien établis", etc, rend le fonctionnement de la société moins 

structuré et moins harmonieux. 

Selon Szabo (1986), plus une société est pluraliste, plus 

il y a de la délinquance. 

Szabo prétend aussi que la crise sociale et culturelle ac-

tuelle serait reliée à la crise de légitimité des institutions 

associées à ces domaines. 

Ces constats convergent avec les préoccupations de Parsons 

sur le fait que l'anomie affecte à la fois la personnalité de 

l'individu et le fonctionnement du système social. 

DuvigPau(5 	(1973) 	qui 	établit aussi un lien entre la 

mutation socio-culturelle, l'anomie et les troubles de comporte-

ment, soutient que lorsqu'un type de système de société cède sa pla-

ce à un autre, la période entre ces deux mondes provoque d'innom-

brables faits anomiques, tels que: la violence urbaine, la crimi-

nalité, le développement de maladies psychiques, etc. 

Ces approches favorisent donc une anomie causée premièrement 

par des faTs culturels qui à leur tour auraient un impact sur les 

structures sociales et par ce fait sur l'adaptation psychosociale 

chez les jeunes. 
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Cette anomie sous forme de contradiction de valeurs et de 

normes ou sous forme de carences culturelles, une fois rendue 

dans les structures sociales, surtout dans la famille et dans 

différentes structures d'interaction sociale, peut provoquer 

des drames humains et sociaux de grande ampleur et de grande 

consternation. 

C'est alors qu'on observe les faits anomiques de toutes 

sortes, tels que: des drames familiaux les plus déchirants, les 

crimes les plus surprenants, les troubles névrotiques, le suici-

de collectif chez les jeunes, la maternité juvénile, la violence 

sous toutes ses formes, etc. 

Les jeunes étant les plus vulnérables en sont les principa-

les victimes, risquant de devenir plus tard eux-mêmes des crimi-

nels dans un cercle vicieux de plus en plus large. 

4.3 Anomie familiale, problèmes familiaux et délinquance juvénile  

L'anomie familiale est aussi considérée comme étant une sour-

ce de désorganisation sociale, de problèmes familiaux de toutes 

sortes, et par ce fait même, de délinquance juvénile. En effet, 

dans ces familles, les divergences des valeurs entre les parents 

ou entre les parents et les enfants provoquent (entre autres) des 

ruptures affectives qui rendent les relations familiales conflic-

tuelles. Dans un tel cas lorsqu'il s'agit d'une rupture affecti- 



102 

ve entre l'enfant et les parents, les liens d'attachement et 

d'identification sont affectés ou rompus et il va être diffi-

cile pour le jeune de maintenir l'intériorisation des normes 

et des attentes parentales, ainsi que le maintien de sa cons-

cience morale à leur égard. D'autre part lorsqu'il s'agit de 

familles anomiques, celles-ci sont considérées comme étant né-

gligentes et même abusives à l'égard des enfants, ce qui en 

principe représente un obstacle à l'établissement de liens af-

fectives solides entre l'enfant et les parents. 

Ces familles sont aussi désorganisées, isolées sur le plan 

social ou habitent dans un environnement social anomique. Ceci 

pose des problèmes au niveau de la qualité des valeurs et des 

normes dans ces familles. 

Toujours dans cette perspective de contradiction de normes 

et valeurs, Geismar, Wood (1986), en se référant à 	Feather, 

Cross (1975), soutiennent aussi que l'anomie familiale sous for-

me de divergence de valeurs entre les parents ou entre les pa-

rents et les enfants, serait une source de tensions au sein de 

la famille et par ce fait une cause de délinquance chez les jeu- 

nes. 

Cette divergence du système de valeurs entre les parents ou 

entre les parents et les jeunes, ce qui est de plus en plus cou-

rant dans nos sociétés modernes, peut, comme nous l'avons déjà 
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souligné, provoquer des hostilités accentuées ainsi qu'une rup-

ture affective entre le jeune et les parents et affecter l'in-

tériorisation des normes et valeurs, et le développement de la 

conscience morale chez le jeune. 

Sans cette conscience morale à l'égard des parents et de 

leurs attentes, le jeune peut devenir plus vulnérable aux in-

fluences externes de jeunes délinquants ou autres, et à toutes 

sortes de mauvais penchants, même les plus dramatiques. 

Il arrive aussi, de plus en plus souvent de nos jours, que 

suite à des disputes sérieuses avec leurs parents ces jeunes fi-

nissent (entre autres) par ce retrouver dans la rue, se livrant 

à la prostitution, à la toxicodépendance, à la criminalité, etc. 

Shaw, Mckay (1969), toujours dans cette perspective de con-

tradiction et de conflits de normes et valeurs, soutiennent qu'il 

y a des enfants qui dans leur milieu sont exposés à différents 

critères de conduite, ceux qui sont acceptés par l'ensemble de 

la société et ceux qui sont limités à certains milieux. 

Selon ces auteurs, ceci crée pour le jeune des conflits de 

normes et valeurs ce qui peut le confondre et l'amener à s'iden-

tifier au camp déviant. 

Ceci est un exemple réel de ce qui peut arriver lorsque la mo-

ralité repose sur une base cognitive seulement. Les normes étant mal 

intériorisées, lors de contradiction de normes, ceci peut provoquer 
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des conflits normatifs chez le jeune et l'amener à une remise en 

question de ses normes. Les normes des Droits et libertés de la 

personne n'étant pas motivées par l'affection, elles font face à 

la même faiblesse, car, en cas de conflits d'intérêts, les inté-

rêts individuels risquent de passer avant les droits des autres. 

Face à cette possibilité, il y a risque que ça puisse provoquer 

une crise de confiance entre les parties en inter-action et ren-

dre cette inter-action méfiante ou distante. Or il nous semble 

difficile d'établir des liens affectifs dans la famille ou ail-

leurs où il a une surveillance stricte ou des mesures dissuasi-

ves significatives. 

Par contre lorsque ces jeunes ont des liens affectifs avec 

leurs parents, la motivation morale est affective, et même en cas 

d'anomie le jeune est plus susceptible d'obéir à ses parents par-

ce qu'il les aime. Nye (1958), Pringle (1977). L'amour, l'amitié 

ou l'empathie mutuelle, sont susceptibles de renforcer la confiance 

mutuelle. 

Revenant sur les normes des Droits et libertés de la personne, 

nous souhaitons préciser que certains de ces normes renforcent et 

structurent la vie familiale et sociale, comme c'est le cas par e-

xemple du droit à l'égalité et du droit à la dignité, etc. Ces nor-

mes ne sont pas contradictoires à la culture occidentale ni à la 

morale chrétienne et ne semble pas représenter de problèmes 	au 
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niveau culturel et social. 

Il y a cependant quelques unes de ces normes qui tout en 

se heurtant à certaines traditions culturelles sont en même 

temps source d'anomie et source de graves problèmes familiaux 

et sociaux. Ces normes sont transmises par l'école moderne ap-

puyée par la science, par l'Etat et par la classe juridique. 

Voici quelques impacts de ces normes sur certaines familles d'au-

jourd'hui, finissant par affecter aussi l'ensemble de la société: 

la revue Family Relations d'octobre, 1992, p.380, démontre qu'aux 

Etats-Unis en 1990 entre 8 et 10 millions d'enfants étaient éle-

vés dans des familles gay ou lesbiennes. Ces enfants sont à ris-

que pour deux raisons: la première c'est qu'en faisant partie de 

ces familles ces enfants risquent d'adopter les mêmes valeurs et 

les mêmes attitudes; la deuxième raison c'est qu'il manque à ces 

enfants la présence de modèles parentaux en alternative à ceux 

de leur groupe familial. 

Dans une étude de Tiesel, Olson (1992), également aux Etats-

Unis, on y constate aussi qu'en 1991 50% des mariages finissaient 

en divorce. Par ailleurs les libertés senuelles y ont 'aussi 

en quelque sorte contribué à ce qu'en 1985, 58% des mères adoles-

centes n'étaient pas mariées, 25% de tous les enfants vivaient 

avec un seul parent et 25% des enfants naissaient en dehors du ma-

riage. Le SIDA (Syndrome Immuno-Déficitaire Acquis) en 1992 affec-

tait environ 1-1/2 million de personnes dans ce pays. 
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Selon les mêmes auteurs ces familles souvent constituées 

de parents adolescents risquent d'être aux prises avec des pro-

blèmes de pauvreté, des problèmes concernant les soins de san-

té, des problèmes d'éducation, etc. Dû au fait que les pa-

rents adolescents ont souvent des difficultés à bien socia-

liser leurs enfants, les auteurs de l'étude prétendent que ces 

enfants risquent de répéter le cercle vicieux de leurs parents. 

Pour ce qui est des cas qui peuvent représenter une diver-

gence de normes entre parents et enfants, l'étude de Tiesel, 01-

son (1992), démontre entre autres une activité sexuelle précoce 

chez les jeunes et une maternité juvénile. Ceci peut causer le 

renvoi ou l'abandon de la maison familiale et contribuer à l'aug-

mentation des familles monoparentales. La façon dont les parents 

adolescents élèvent leurs enfants peut être une autre source de 

tensions entre le parent adolescent et ses parents ce qui peut 

plonger l'adolescent et l'enfant davantage dans l'isolement, dans la 

pauvreté et dans le cercle vicieux de problèmes familiaux et de 

délinquance. 

De la même façon dans l'étude de Reed, Solle (1992), on constate: 

un manque de respect pour les normes parentales, une défiance de 

ces normes, manque de politesse, etc. Tout ceci peut contribuer 

à la tension et à différents conflits dans la famille. Ces com-

portements finissent par passer de la famille à la société sous 



107 

la forme d'actes délinquants de toute sorte. 

Mais l'anomie et la désorganisation familiale comme fac-

teur de problèmes familiaux et de délinquance juvénile ne ré-

sultent pas toujours de l'impact de la modernité sur les jeu-

nes, elle peut dans certains cas être déjà véhiculée par les 

parents des jeunes, car Geismar, Wood (1986), faisant référen-

ce à Glueck, Glueck (1968), Rutter, Madge (1976), Fergunson 

(1952), Hutchings, Mednick (1974), entre autres, soutiennent 

que leurs études démontrent que les parents de certains jeunes 

délinquants ont tendance à être eux-mêmes associés à des faits 

anomiques, tels que les troubles émotionnels, l'alcoolisme, la 

délinquance, la criminalité, l'emprisonnement, l'isolement et 

la rupture avec le code de conduite communautaire, etc. De tels 

parents en plus d'être de piètres modèles parentaux, sont consi-

dérés comme étant négligents et abusifs à l'égard de leurs enfants. 

Dans ces cas, on est également loin d'avoir les parents ai-

mants et solidaires dont les enfants ont besoin, pour intériori-

ser les normes morales et développer une conscience morale. 

Parallèlement à tous ces problèmes familiaux nous pouvons 

trouver dans l'étude de Tiesel, Olson (1992), une autre varia-

ble intéressante qui est celle du manque d'affection dans ces 

familles, car 35% des conjoints affirmaient qu'ils étaient sou- 



108 

vent critiqués par l'autre, et 49% prétendaient avoir de sé- 

rieux problèmes conjugaux. 

Or, nous avons vu au debout de notre travail, l'importan-

ce de l'affection et de la solidarité familiale pour le bon 

fonctionnement de la famille. Car, à part le climat de discor-

de et de conflit, les enfants peuvent être à certains degrés 

victimes de la frustration des parents. Tout ceci peut affec-

ter l'établissement de liens affectifs entre l'enfant et les 

parents. 

Sur cette absence d'affection dans les familles dysfonc-

tionnelles violentes et anomiques contribuant à la délinquan-

ce juvénile, Reed, Solle (1992), font aussi état dans leur é-

tude de relations familiales très tendues et conflictuelles ain-

si que d'un manque d'affection et de solidarité familiale. 

Ce manque d'affection est fondamental, car sans affection 

la vraie intériorisation des normes morales ne peut pas avoir 

lieu. 

C'est en effet ce que constatent Pringle (1979), Wilson 

(1974), Hoffman (1981), et surtout Nye (1958), car ils prétend 

aussi qu'une des raisons pour la quelle l'enfant n'intériori- 

se pas bien les normes, c'est 	la 	non-acceptation des nor- 

mes et des valeurs. Selon Nye, pour que l'enfant accepte les 

normes et valeurs du parent,i1 doit d'abord accepter le parent. 
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L'anomie véhiculée dans la société dû à la contradiction 

de normes et de valeurs, lors qu'elle rentre dans la famille 

par le biais des enfants qui sont influencés par des valeurs 

et des normes contraires aux normes de la famille, engendre 

des conflits et peut rompre les liens affectifs entre l'enfant 

et les parents et affecter la conscience morale de l'enfant à 

l'égard des parents et de leurs normes et attentes. 

De la même façon, cette anomie, lors qu'elle se trouve dans 

la famille par le biais des parents, peut engendrer égalementdes 

conflits dans la famille ce qui peut faire en sorte que l'enfant 

ne s'attache pas aux parents et qu'il n'intériorise pas leurs 

normes et valeurs. 

Dans les deux cas les liens affectifs entre l'enfant et les 

parents peuvent être affectés et ça pose de difficultés au niveau 

du développement moral. C'est alors que l'enfant peut devenir dé-

linquant, car c'est surtout sur une base affective que repose la 

conscience morale. 

Face à tant d'anomie dans la société et dans les familles, et 

face à tant de problèmes familiaux, et au manque d'affection fami-

liale, tout semble indiquer qu'il sera de plus en plus difficile 

pour beaucoup de jeunes d'intérioriser les normes morales et dé-

velopper une conscience morale. 

Puisque selon l'approche affective un jeune (ou un adulte) 
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peut toujours développer une conscience morale pourvu qu'il ai-

me ou développe un sentiment d'empathie, l'école pourrait deve-

nir une institution de deuxième chance pour le jeune, afin qu' 

il puisse développer ce sentiment d'empathie à l'égard de son 

prochain. 

Mais le système éducatif moderne ne peut pas remplir cette 

fonction parce qu'il est lui-même anomique dû au fait qu'il est 

devenu un champ de concurrence et de contradiction en termes 

de transmission de normes morales. Continuant dans cette voie, 

le système éducatif ne peut que contribuer à l'expansion de l'a-

nomie dans la société et dans la famille. 

Beaucoup de jeunes vont donc grandir sans avoir bien inté-

riorisé les normes morales, ce que oblige à plus de surveillance, 

plus de dissuasion, plus de répression et donc plus de contrôle 

comportemental externe. 

Certains de ces jeunes anomiques étant souvent victimes de 

la société, infligent à cette dernière des drames sociaux très 

déchirants et très douloureux, souvernt bien pires que ceux que la 

société leur a infligé à eux. 



CONCLUS I ON 
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Cette recherche ne pouvait pas être menée sur un angle uni-

quement sociologique, car elle aurait comporté alors certaines 

limites. Sa construction conceptuelle et sa démarche renvoient 

plutôt à une analyse du comportement humain dans la vie sociale, 

c'est-à-dire une analyse du comportement des jeunes dans la fa-

mille et dans la société. C'est donc dans le domaine psychoso- 

cial que ce travail s'insère. 

Pour ce qui concerne le contenu de notre travail, tout au 

long de notre recherche nous avons tenté de démontrer d'une part 

comment l'affection familiale et la discipline inductive permet-

tent le développement d'une conscience morale chez les jeunes. 

Cette conscience morale rend ces jeunes plus responsables dans 

la famille et dans la société. 

Mais d'autre part nous avons aussi démontré comment le déve- 

loppement de cette conscience morale devient de plus en plus dif-

ficile à cause de l'extériorisation du contrôle comportemental et 

de l'institutionnalisation de l'anomie. 

En effet l'extériorisation du contrôle comportemental ren-

voit au fait que la concurrence des morales engendrée par la dé- 
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mocratisation totale de la société relativise les normes, les 

valeurs et les mythes culturels, tout en faisant appel à une 

forme de contrôle comportemental répressif et externe, comme 

moyen d'amener les jeunes et l'ensemble des citoyens à la con-

formité aux normes. L'institutionnalisation de l'anomie fait 

état de la création d'un champ de concurrence où deux enseigne-

ments moraux officiels seraient en concurrence. Cette anomie 

caractérisée par une contradiction de normes et valeurs, une 

fois rendue dans la société et surtout dans les familles est 

une source de conflits et de ruptures affectives entre l'enfant 

et les parents, ce qui affecte le développement et le maintien 

de la conscience morale chez les jeunes. 

Sans une conscience morale à l'égard des normes et des at-

tentes parentales et de celles de la société, les jeunes devien-

nent plus vulnérables aux mauvaises influences et aux mauvais 

penchants de toutes sortes. 

Nous avons vu comment l'affection et la solidarité fami-

liale étaient importantes pour le développement moral et l'a-

daptation psychosociale chez l'enfant. 

D'autre part, nous avons vu aussi que les querelles et les 

conflits familiaux étaient des facteurs d'inadaptation psychoso-

ciale chez les jeunes. 

L'anomie une fois rendue dans la famille provoque ces que- 
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relles et ces conflits qui contribuent au non-développement ou 

à l'atrophie de la conscience morale, ainsi qu'à l'inadaptation 

psychosociale et à la délinquance juvénile. 

Ainsi à une première étape de notre travail nous nous som-

mes efforcés de montrer que l'affection et la solidarité familia-

le entre les parents prédisposent ces derniers à établir des liens 

affectives avec leurs enfants. 

La socialisation de l'enfant impliquant cette affection et 

la 	discipline inductive est considérée comme étant la meil- 

leure méthode pour l'intériorisation des normes et des attentes 

parentales chez les jeunes. L'affection favorise donc le déve-

loppement de la conscience morale. Cette dernière favorise à 

son tour la conformité spontanée aux normes des parents et à 

celles de la société. 

Par la suite, dans un deuxième temps nous avons montré com-

ment sur une base affective la conscience morale devient un puis-

sant moteur de l'équilibre comportemental. 

La moralité n'est pas uniquement un mécanisme de contrôle 

comportemental individuel, elle l'est aussi sur le plan 	collec- 

tif. En effet la moralité rend la vie en société plus civilisée 

et les rapports sociaux plus harmonieux. 

La conscience morale est donc une forme de contrôle social 
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qui est intériorisé. C'est l'individu lui-même qui assure le 

contrôle de son propre comportement. 

Cette forme de contrôle social est la meilleure sur le 

plan relationnel entre individus et la moins coûteuse pour la 

société, car l'individu moral n'est pas porté à commettre des 

crimes ni à avoir besoin de surveillance policière. 

La conscience morale sur une base affective permet l'équi-

libre du comportement parce que la motivation pour ne pas com-

mettre l'acte répréhensible a plus de force persuasive face à la 

tentation de commettre l'acte immoral. Chez l'individu moral, 

les idées immorales sont vite repoussées par la conscience mo- 

rale. 

De plus, chez l'individu moral le sentiment de conformité 

est susceptible de produire un sentiment gratifiant de dignité. 

Comme nous l'avons déjà souligné, de nos jours le dévelop-

pement de la conscience morale devient de plus en plus difficile 

surtout à cause de l'extériorisation du contrôle comportemental 

et de l'institutionnalisation de l'anomie. 

Rendus à une troisième étape, nous avons tenté de montrer 

comment la concurrence des morales conduit vers une extériorisa- 

tion du contrôle comportemental. 
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En effet, il s'agit de deux morales officielles qui sont 

en concurrence de à une démocratisation totale de la société. 

Dans la plupart des sociétés occidentales modernes, il s'agit 

d'un côté de la morale chrétienne et de l'autre côté de la mo-

rale scientifique et démocratico-rationnelle de l'Etat. Cette 

concurrence des morales engendre le relativisme moral et l'ano-

mie. Ceci affecte l'intériorisation des normes morales. Par 

ailleurs la morale démocratique de l'Etat par manque de dimen-

sions affectives n'a pas tous les attributs d'une véritable mo-

tivation morale. C'est une motivation externe, cognitive, dis-

suasive et répressive qui tente tant bien que mal d'assurer la 

conformité aux normes. 

C'est alors que ces méthodes dissuasives et répressives 

s'installent dans les sociétés et dans les familles. Certains 

parents deviennent des surveillants et des gendarmes, les rues 

et les quartiers se peuplent de policiers, les tribunaux débor-

dent, les prisons se remplissent et les coffres publics se vi-

dent. 

La crise de confiance entre les personnes, la crise des ins-

titutions de socialisation, la crise de la sécurité publique, 

s'installent alors dans la société. 

Finalement, nous montrons comment le pluralisme moral con- 
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duit à l'institutionnalisation de l'anomie et comment cette der-

nière provoque des conflits dans la société et dans les familles, 

ce qui peut provoquer la non intériorisation des normes et la dé-

linquance juvénile. 

Dans le contexte actuel d'anomie, les conflits éclatent sou-

vent entre parents et leurs jeunes à cause de normes et de va-

leurs en contradiction. Ces conflits de valeurs peuvent créer 

des ruptures affectives, qui affectent le développement et le 

maintien de la conscience morale à l'égard des normes et des at-

tentes parentales. 

C'est pour tout cela qu'il devient de plus en plus diffici-

le de développer une conscience morale chez les jeunes d'aujour-

d'hui. 

C'est alors que les jeunes deviennent vulnérables à toutes 

sortes de mauvaises influences et de mauvais penchants. Les jeu-

nes s'enfuient, se droguent, s'alcoolisent, se prostituent, se 

font des enfants, se criminalisent, s'appauvrissent, se dégradent 

sur le plan physique et psychique, se dégradent sur le plan intel-

lectuel. De plus en plus, il y a des jeunes qui en finissent par 

avoir recours au suicide pour mettre un terme à leur malheur. 

Parallèlement à ces conclusions on constate aussi que le man-

que d'affection cohabite avec l'anomie. Cette dernière engendre 
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un phénomène de cercle vicieux de problèmes familiaux, de délin-

quance et de violence. 

Il faudrait donc renverser cette tendance en rétablissant 

les valeurs de la sensibilité affective dans les familles dans 

le milieu scolaire et dans la société, afin qu'il y soit plus fa-

cile pour le jeune de développer une conscience morale. 

L'approche affective du développement moral permet aussi 

de conclure qu'un individu jeune ou moins jeune peut toujours dé-

velopper une conscience morale pourvu qu'il arrive à s'attacher 

à une personne significative aimante et solidaire avec des va-

leurs et des attentes saines et raisonnables. 

Développer un sentiment d'empathie à l'égard de ses parents 

ou de son semblable est aussi une forme de conscience morale, qui 

peut amener l'individu à rectifier ses actes et à soigner sa con-

duite. Ce sentiment d'empathie envers ses parents et envers son 

prochain est véhiculé dans les valeurs de notre culture occiden-

tale. Mais dû à la démocratisation totale et à la rationnalisa-

tion exagérée de nos sociétés, et donc à destructuration de ses 

normes et de ses valeurs, ce sentiment d'empathie qui est une sen-

sibilité affective devient relativisé et affaibli. 

Par ailleurs, nous avons vu comment ce sentiment d'empathie 
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et cette sensibilité affective étaient importants pour le déve-

loppement cognitif en général, pour le développement moral et 

pour l'équilibre comportemental, car même l'alcoolique qui s'ac-

croche à l'amour de son Dieu et de ses familiers et amis, peut 

arriver à se débarrasser de sa dépendance vis-à-vis de l'alcool 

et à retrouver sa santé et sa dignité. 
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